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LOIS

Loi n°°°° 03-09 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 portant
répression des infractions aux dispositions de la
convention sur l'interdiction de la mise au point,
de la fabrication, du stockage et de l'emploi des
armes chimiques et sur leur destruction.

————

Le Président de la République,  

Vu la Constitution, notamment ses articles 119,120, 122
et 126 ;

Vu la Convention sur l'interdiction de la mise au point,
de la fabrication, du stockage et de l'emploi des armes
chimiques et sur leur destruction, ratifiée ;

Vu l'ordonnance n° 66-155 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure pénale ;

Vu l'ordonnance n°  66-156 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code pénal ;

Vu la loi n° 83-03 du 5 février 1983, relative à la
protection de l'environnement ; 

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et
complétée, relative à la protection et à la promotion de la
santé ;

Vu la loi n° 87-17 du 1er août 1987, relative à la
protection phytosanitaire ;

Vu la loi n° 89-02 du 7 février 1989, relative aux règles
générales de protection du consommateur ;

Vu la loi n° 01-10 du 11 Rabie Ethani 1422
corrrespondant au 3 Juillet 2001 portant loi minière ;

Vu la loi n° 01-19 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001, relative à la gestion, au contrôle et
à l'élimination des déchets ;

Après  adoption par le Parlement ;

Promulgue la loi dont la teneur suit :

Article 1er. — Sans préjudice des sanctions édictées par
la législation pénale en vigueur, la présente loi a pour
objet de réprimer les infractions aux dispositions de la
Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la
fabrication, du stockage et de l'emploi des armes
chimiques et sur leur destruction, ci-après dénommée “la
Convention”.

Art. 2. — On entend selon la présente loi et
conformément au texte de la convention :

Par “armes chimiques” les éléments ci-après, pris
ensemble ou séparément :

a) les produits chimiques toxiques et leurs précurseurs,
à l'exception de ceux qui sont destinés à des fins non
interdites par la convention, aussi longtemps que les types
et les quantités sont compatibles avec de telles fins ;

b) les munitions et dispositifs spécifiquement conçus
pour provoquer la mort ou d'autres dommages par l'action
toxique des produits chimiques toxiques définis au point
a) ci-dessus, qui seraient libérés du fait de l'emploi de ces
munitions et dispositifs ;

c) tout matériel spécifiquement conçu pour être utilisé
en liaison directe avec l'emploi des munitions et dispositis
définis au point b) ci-dessus ;

Par “fins non interdites par la convention” :

a) des fins industrielles, agricoles, de recherche, des fins
médicales, pharmaceutiques ou d'autres fins pacifiques ;

b) des fins de protection à savoir, les fins ayant un
rapport direct avec la protection contre les produits
chimiques toxiques et la protection contre les  armes
chimiques ;

c) des fins militaires sans rapport avec l'emploi d'armes
chimiques et qui ne sont pas tributaires de l'emploi, en tant
que moyens de guerre, des propriétés toxiques de produits
chimiques ;

d) des fins de maintien de l'ordre public, y compris de
lutte anti-émeute sur le plan intérieur ;

Par "fabrication" d'un produit chimique, l'obtention
d'un corps par réaction chimique.

Par “produit chimique organique défini” tout produit
chimique appartenant à la classe des composés chimiques
qui comprend tous les composés du carbone, à l'exception
des oxydes et des sulfures de carbone ainsi que des
carbonates de métaux, identifiables par son nom
chimique, sa formule développée, si elle est connue, et son
numéro de fichier du Chemical Abstracts Service, s'il a été
attribué ;

Par “produit chimique toxique” tout produit chimique
qui, par son action chimique sur des processus
biologiques, peut provoquer chez les êtres  humains ou les
animaux la mort, une incapacité temporaire ou des
dommages permanents. Cela comprend tous les produits
chimiques de ce type, quels qu'en soient l'origine ou le
mode de fabrication, qu'ils soient obtenus dans des
installations, dans des munitions ou ailleurs.

 Par “précurseur”, tout réactif chimique qui  entre à un
stade quelconque dans la fabrication d'un produit
chimique toxique, quel que soit le procédé utilisé. Cela
comprend tout composant clé d'un système chimique
binaire ou à composants multiples ;



JOURNAL OFFICIEL DE LA  REPUBLIQUE ALGERIENNE N°°°° 434
20 Joumada El Oula 1424

20 juillet 2003

Par  “composant clé d'un système chimique binaire
ou à composants multiples” le précurseur qui joue le rôle
le plus important dans la détermination des propriétés
toxiques du produit final et qui réagit    rapidement avec
d'autres produits chimiques dans le système binaire ou à
composants multiples ;

Par “instance nationale habilitée” la structure chargée
de la mise en oeuvre de la Convention prévue par la
réglementation en vigueur.

Art. 3. — Il est interdit de :

a) mettre au point, fabriquer, acquérir d'une autre
manière, stocker ou conserver des armes chimiques, ou
transférer, directement ou indirectement des armes
chimiques à qui que ce soit ;

b) employer des armes chimiques ;

c) entreprendre des préparatifs quels qu'ils soient en vue
d'un emploi des armes chimiques ;

d) aider, encourager ou inciter quiconque, de quelque
manière que ce soit, à entreprendre quelque activité que ce
soit qui est interdite à un Etat partie en vertu de la
Convention.

Art. 4. — Il est interdit de :

a) acquérir, conserver ou utiliser un produit chimique
inscrit aux tableaux 1 et 2 de l'annexe sur les produits
chimiques de la Convention, si ce n'est à des fins non
interdites par la Convention et conformément aux
dispositions contenues dans les sixième et septième
parties de l'annexe sur la vérification de la convention ;

b) construire ou modifier une installation ou un matériel
de toute nature dans le but d'exercer une activité interdite
par la Convention.

Art. 5. — Il est interdit de  fabriquer des produits
chimiques des tableaux 1 et 2 de l'annexe sur les produits
chimiques de la Convention sans l'autorisation de l'Etat.

Les modalités d'application du présent article sont
déterminées par voie réglementaire.

Art. 6. — Il est interdit de : 

a) transférer à quiconque dans un Etat non partie à la
Convention ou en recevoir, les produits chimiques des
tableaux 1 et 2 de l'annexe sur les produits chimiques de la
Convention ;

b) transférer sans autorisation à quiconque dans un Etat
partie à la Convention les produits chimiques du tableau 1
de l'annexe sur les produits chimiques de la Convention ;

c) transférer sans autorisation à quiconque dans un Etat
non partie à la Convention les produits chimiques du
tableau 3 de l'annexe sur les produits chimiques de la
Convention.

Les procédures et formalités des autorisations de
transfert prévues aux points b) et c) ci-dessus sont
précisées par voie réglementaire.

Art. 7. — Sont soumis à déclaration à l'instance
nationale habilitée, la fabrication, l'utilisation,
l'importation, l'exportation, le stockage et le transfert des
produits chimiques des tableaux 1, 2 et 3 de l'annexe sur
les produits chimiques de la Convention ainsi que les
installations de fabrication par synthèse des produits
chimiques organiques définis contenant ou non un ou
plusieurs éléments de phosphore, de soufre ou de fluor.

Ne sont pas soumises à déclaration les installations de
fabrication des hydrocarbures et des explosifs.

Les modalités d'application de l'alinéa 1er du présent
article sont déterminées par voie réglementaire.

Art. 8. — Les installations déclarées au sens des
dispositions de la convention sont soumises à des
inspections de vérification nationales et internationales.

Les modalités d'application du présent article sont
déterminées par voie réglementaire.

Art. 9. — Est puni de la réclusion à perpétuité,
quiconque emploie :

— une arme chimique ;

— un produit chimique inscrit au tableau 1 de l'annexe
sur les produits chimiques de la Convention à des fins
interdites par cette dernière.

Art. 10. — Est puni de la réclusion à temps de dix (10)
ans à vingt (20) ans et d'une amende de 1.000.000 DA à
3.000.000 DA, quiconque :

a) met au point, fabrique, acquiert d'une autre manière,
stocke ou conserve des armes chimiques, ou transfère,
directement ou indirectement des armes chimiques à qui
que ce soit ;

b) entreprend des préparatifs quels qu'ils soient en vue
d'un emploi d'armes chimiques ;

c) acquiert ou conserve un produit chimique inscrit aux
tableaux 1 et 2 de l'annexe sur les produits chimiques de la
Convention, si ce n'est à des fins non interdites par cette
dernière ;

d) construit, modifie ou utilise une installation ou un
matériel de toute nature dans le but d'exercer une activité
interdite par la Convention.

Art. 11. — Est puni d'un emprisonnement de trois (3)
ans à dix (10) ans et d'une amende de 1.000.000 DA à
2.000.000 DA, quiconque importe, exporte, fait le transit,
le commerce ou le courtage des produits chimiques
inscrits aux tableaux 1 et 2 de l'annexe sur les produits
chimiques de la Convention en provenance ou à
destination d'un Etat non partie à la Convention.

Art. 12. — Est puni d'un emprisonnement d'un (1) an à
cinq (5) ans et d'une amende de 1.000.000 DA à
2.000.000 DA, le fait d'entraver, sous quelque forme que
ce soit, le déroulement des activités d'inspection
effectuées par l'instance nationale habilitée ou par
l'Organisation pour l'interdiction des armes chimiques.
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Art. 13. — Est puni d'un emprisonnement d'un (1) an à
trois (3) ans et d'une amende de 500.000 DA à 1.000.000
DA quiconque, sans autorisation et à des fins non
interdites par la Convention, procède à l'importation, à
l'exportation, au transit, au commerce ou au courtage avec
un Etat partie à la Convention, des produits chimiques
inscrits au tableau 1 de l'annexe sur les produits chimiques
de la Convention.

 
Art. 14. — Est puni d'un emprisonnement de six (6)

mois à trois (3) ans et d'une amende de 200.000 DA à
500.000 DA, quiconque abandonne ou rejette des produits
chimiques toxiques.

Art. 15. — Est punie d'un emprisonnement de six (6)
mois à deux (2)  ans et d'une amende de 100.000 DA à
200.000 DA, toute personne physique ayant manqué à
l'obligation de déclaration visée à l'article 7 ci-dessus.

Est puni de la même peine, toute personne ayant fait de
fausses déclarations à l'instance nationale habilitée.

Art. 16. — Est punie d'un emprisonnement de deux (2)
mois à deux (2) ans et d'une amende de 100.000 DA
à 200.000 DA, quiconque communique, sans l'autorisation
de la personne concernée, ou divulgue un document
provenant d'une inspection prévue par la présente loi,
à  une personne non habilitée pour en prendre
connaissance. 

Art. 17. — Est puni d'un emprisonnement de (2) mois à
un (1) an et d'une amende de 50.000 DA à 200.000 DA,
quiconque, sans autorisation, procède à l'importation, à
l'exportation, au transit, au commerce ou au courtage avec
un Etat non partie à la Convention des produits chimiques
inscrits au tableau 3 de l'annexe sur les produits chimiques
de la Convention.

Art. 18. — Lorsque l'infraction prévue à l'article 9
ci-dessus est commise par une personne morale, la peine
est d'une amende de 5.000.000 DA à 15.000.000 DA.

Les infractions prévues aux articles 10, 11, 12, 13, 14,
15, 16 et 17 de la présente loi, commises par une personne
morale, sont punies d'une amende  qui équivaut cinq (5)
fois l'amende prévue pour la personne physique.

Dans tous les cas, la dissolution ou la  fermeture
provisoire de l'établissement pour une durée n'excédant
pas cinq (5) ans, est prononcée.

Art. 19. — La personne physique coupable d'une
infraction prévue par la présente loi encourt une ou
plusieurs des peines complémentaires prévues par le code
pénal.

Art. 20. — L'objet de l'infraction est confisqué en vue
de sa destruction par l'Etat dans le respect de la législation
relative à la protection de l'environnement.

Les frais de cette destruction sont à la charge du
condamné. 

Art. 21. — Quiconque de quelque manière que ce soit,
provoque, encourage ou incite à commettre  les infractions
prévues  par la présente loi, est puni des peines édictées
pour la ou les infractions commises.

Art. 22. — La tentative de l'un des délits prévus par la
présente loi est punie des mêmes peines encourues en cas
d'infractions consommées.

Art. 23. — Outre les officiers et agents de police
judiciaire agissant dans le cadre des dispositions du code
 de procédure pénale, les autres corps de contrôle investis
de prérogatives, en vertu des dispositions légales pour ce
qui les concerne, sont habilités à procéder à la recherche
et à la constatation des infractions à la présente loi.

Art. 24. — Les infractions aux dispositions de la
présente loi, sont constatées par des procès-verbaux. Ces
derniers doivent être transmis, sans délais, au procureur de
la République territorialement compétent.

Art. 25. — Tout fait qualifié de crime ou délit par la
présente loi, commis hors du territoire de la République,
par un algérien, une personne étrangère ayant son
domicile en Algérie ou une personne morale de droit
algérien, peut être poursuivi ou jugé par les juridictions
algériennes.

Art. 26. — Est exempt de la peine encourue celui qui,
avant toute exécution ou tentative d'un crime ou d'un délit
prévu par la présente loi, en donne connaissance aux
autorités administratives ou judiciaires.

La peine est seulement abaissée d'un degré si la
dénonciation intervient après la consommation ou la
tentative de l'infraction, mais avant l'ouverture des
poursuites.

Elle est également abaissée d'un degré à l'égard du
coupable qui après l'ouverture des poursuites, procure
l'arrestation des auteurs ou complices de la même
infraction ou d'autres infractions de même nature ou
d'égale gravité.

Art. 27. — Les modalités d'application de la présente loi
sont en tant que de besoin, déterminées par voie
réglementaire. 

Art. 28. — La présente loi sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 19 Joumada El Oula 1424 correspondant
au 19 juillet 2003.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.
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Loi n°°°° 03-10 du  19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la
protection de l'environnement dans le cadre du
développement durable.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution,notamment ses articles 119, 120,
122-19° et 126 ;

Vu l’ordonnance n° 66-154 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure civile ;

Vu l’ordonnance n° 66-155 du  8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure pénale ;

Vu l’ordonnance n° 66-156 du  8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code pénal ;

Vu l’ordonnance n° 73-38 du 25 juillet 1973 portant
ratification de la convention concernant la protection du
patrimoine mondial, culturel et naturel faite à Paris le 23
novembre 1972 ;

Vu l’ordonnance n° 74-55 du  13 mai 1974 portant
ratification de la convention internationale relative à la
création d’un fonds international d’indemnisation pour les
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures, faite à
Bruxelles le 18 décembre 1971 ;

Vu l’ordonnance n° 75-58 du  26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code civil ;

Vu l’ordonnance n° 76-04 du 20 février 1976 relative
aux règles applicables en matière de sécurité contre les
risques de l’incendie et de panique et à la création de
commissions de prévention et de protection civile ;

Vu l’ordonnance n° 76-80 du  23 octobre 1976,
modifiée et complétée, portant code maritime ;

Vu la loi n° 79-07 du  21 juillet 1979, modifiée et
complétée, portant code des douanes ;

Vu la loi n° 82-10 du 21 août 1982 relative à la chasse ;

Vu la loi n° 83-03 du 5 février 1983 relative à la
protection de l’environnement ;

Vu la loi n° 83-17 du 16 juillet 1983, modifiée et
complétée, portant code des eaux ;

Vu la loi n° 84-12 du 23 juin 1984, modifiée et
complétée, portant régime général des forêts ;

Vu  la loi  n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et
complétée, relative à la protection et à la promotion de la
santé ;

Vu la loi n° 87-17 du 1er août 1987 relative à la
protection phytosanitaire ;

Vu la loi n° 88-08 du 26 janvier 1988 relative à la
médecine vétérinaire et à la protection de la santé
animale ;

Vu la loi n° 89-23 du 19 décembre 1989, modifiée et
complétée, relative à la normalisation ; 

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990 relative à la
commune ;

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990 relative à la wilaya ;

Vu la loi n°  90-25 du 18 novembre 1990, modifiée et
complétée, portant orientation foncière ;

Vu la loi n° 90-29 du 1er décembre 1990, modifiée et
complétée, relative à l’aménagement et l’urbanisme ;

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990 portant loi
domaniale ;

Vu la loi n° 90-31 du 4 décembre 1990 relative aux
associations ;

Vu la loi n° 97-02 du 2 Ramadhan 1418 correspondant
au  31 décembre 1997 portant loi de finances pour 1998 ;

Vu la loi n° 98-04 du 20 Safar 1419 correspondant au
15 juin 1998 relative à la protection du patrimoine
culturel ;

Vu la loi n° 99-09 du 15 Rabie Ethani 1420
correspondant au 28 juillet 1999 relative à la maîtrise de
l’énergie ;

Vu la loi n° 01-10 du 11 Rabie Ethani 1422
correspondant au 3 juillet 2001 portant loi minière ;

Vu la loi n° 01-11 du 11 Rabie Ethani 1422
correspondant au 3 juillet 2001 relative à la pêche et à
l’aquaculture ; 

Vu la loi n° 01-14 du 29 Joumada El Oula 1422
correspondant au 19 août 2001 relative à l'organisation, la
sécurité et la police de la circulation routière ;

Vu la loi n° 01-19 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à la gestion, au contrôle et à
l’élimination des déchets ;

Vu la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à l’aménagement et au
développement durable du territoire ;

Vu la loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kâada 1422
correspondant au 5 février 2002 relative à l’eléctricité et à
la distribution du gaz par canalisation ;

Vu la loi n° 02-02 du 22 Dhou El Kâada 1422
correspondant au 5 février 2002 relative à la protection et
à la valorisation du littoral ;

Vu la loi n° 03-03 du 16 Dhou El Hidja 1423
correspondant au 17 février 2003 relative aux zones
d'expansion et aux sites touristiques ;

Vu le décret n° 63-344 du 11 septembre 1963 portant
adhésion à la convention internationale pour la prévention
de la pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures ;

Vu le décret n° 80-14 du  26 janvier 1980 portant
adhésion de l’Algérie à la convention pour la protection
de la mer méditerranée contre la pollution, faite à
Barcelone le 16 février 1976 ;
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Vu le décret 81-02 du 17 janvier 1981 portant
ratification du protocole relatif à la prévention de la
pollution de la mer Méditerranée par les opérations
d’immersion éffectuées par les navires et aéronefs, fait à
Barcelone le 16 février 1976 ; 

Vu le décret n° 81-03 du  17 janvier 1981 portant
ratification du protocole relatif à la coopération, en
matière de lutte contre la pollution de la mer Méditerranée
par les hydrocarbures et autres substances nuisibles en cas
de situation critique, fait à Barcelone le 16 février 1976 ;

Vu le décret  n° 82-437  du  11 décembre 1982 portant
ratification du protocole de coopération entre les pays
d’Afrique du nord en matière de lutte contre la
désertification, signé au Caire le 5 février 1977 ;

Vu  le décret n° 82-439  du 11 décembre 1982 portant
adhésion de l’Algérie à la convention relative aux zones
humides, d’importance internationale, particulièrement
comme habitat de la sauvagine, signée à Ramzar (Iran) le
2 février 1971 ;

Vu  le décret  n° 82-440 du 11 décembre 1982 portant
ratification de la convention africaine sur la conservation
de la nature et des ressources naturelles, signée à Alger le
15 septembre 1968 ;

Vu le décret  n° 82-441 du 11 décembre 1982 portant
adhésion de la République algérienne démocratique et
populaire au protocole relatif à la protection de la mer
Méditerranée contre la pollution d’origine tellurique fait à
Athènes le 17 mai 1980 ;

Vu le décret n° 82-498 du 25 décembre 1982 portant
adhésion de l’Algérie à la convention sur le commerce
international des espèces de faune et de flore sauvages
menacées d’extinction, signée à Washington le 3 mars
1973 ;

Vu le décret présidentiel n° 92-354 du 23 septembre
1992 portant adhésion de l'Algérie à la convention de
Vienne pour la protection de la couche d’ozone, signée à
Vienne le 22 mars 1985 ;

Vu le décret présidentiel n° 92-355 du 23 septembre
1992 portant adhésion au protocole de Montréal relatif
aux substances qui appauvrissent la couche d’ozone, signé
à Montréal le 16 septembre 1987 ainsi qu’à ses
amendements (Londres 27-29 juin 1990) ;

Vu le décret présidentiel n° 93-99 du 18 Chaoual 1413
correspondant au 10 avril 1993 portant ratification de la
convention sur les changements climatiques adoptée par
l’assemblée générale des Nations Unies le 9 Mai 1992 ;

Vu le décret présidentiel n° 95-163 du 7 Moharram
1416 correspondant au  6 juin 1995 portant ratification de
la convention sur la diversité biologique signée à Rio de
Janeiro le 5 juin 1992 ;

Vu le décret présidentiel n° 98-123 du 21 Dhou El
Hidja 1418  correspondant  au 18 avril 1998 portant
ratification du protocole de 1992, modifiant la convention
internationale de 1969 sur la responsabilité civile pour les
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures ;

Vu le décret présidentiel n° 98-158 du 19 Moharram
1419 correspondant au 16 mai 1998 portant adhésion avec
réserve de la République algérienne démocratique et
populaire, à la convention de Bâle sur le contrôle des
mouvements transfrontières des déchets dangereux et de
leur élimination ;

Après adoption par le Parlement ;

Promulgue la loi dont la teneur suit :

DISPOSITION PRELIMINAIRE

Article 1er. — La présente loi a pour objet de définir les
règles de protection de l’environnement dans le cadre du
développement durable.

TITRE I

DISPOSITIONS GENERALES

Art. 2. —  La protection de l’environnement dans le cadre
du développement durable a pour objectif notamment :

— de fixer les principes fondamentaux et les règles de
gestion de l’environnement ;

— de promouvoir un développement national durable
en améliorant les conditions de vie et en œuvrant à
garantir un cadre de vie sain ;

— de prévenir toute forme de pollution ou de nuisance
causée à l’environnement en garantissant la sauvegarde de
ses composantes ;

— de restaurer les milieux endommagés ;

— de promouvoir l’utilisation écologiquement rationnelle
des ressources naturelles disponibles, ainsi que l’usage de
technologies plus propres ;

— de renforcer l’information, la sensibilisation et la
participation du public et des différents intervenants aux
mesures de protection de l’environnement.

Art. 3. — La présente loi se fonde sur les principes
généraux suivants :

— le principe de préservation de la diversité
biologique, selon lequel toute action évite d’avoir un effet
préjudiciable notable sur la diversité biologique ;

— le principe de non-dégradation des ressources
naturelles, selon lequel il est évité de porter atteinte aux
ressources naturelles telles que l’eau, l’air, les sols et
sous-sols qui, en tout état de cause, font partie intégrante
du processus de développement et ne doivent pas être
prises en considération isolément pour la réalisation d'un
développement durable ;

— le principe de substitution,  selon  lequel si,  à  une
action susceptible d’avoir un impact préjudiciable à
l’environnement, peut être substituée une autre action qui
présente un risque ou un danger environnemental bien
moindre, cette dernière action est choisie même, si elle
entraîne des coûts plus élevés, dès lors que ces coûts sont
proportionnés aux valeurs environnementales à protéger ;
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- le principe d’intégration, selon lequel les
prescriptions en matière de protection de l’environnement
et de développement durable, doivent être intégrées dans
l'élaboration et la mise en œuvre des plans et programmes
sectoriels ;

- le principe d’action préventive et de correction, par
priorité à la source, des atteintes à l’environnement, en
utilisant les meilleures techniques disponibles, à un coût
économiquement acceptable et qui impose à toute
personne dont les activités sont susceptibles d’avoir un
préjudice important sur l’environnement, avant d’agir, de
prendre en considération les intérêts d’autrui ;

- le principe de précaution, selon lequel l’absence de
certitudes, compte tenu des connaissances scientifiques et
techniques du moment, ne doit pas retarder l’adoption de
mesures effectives et proportionnées visant à prévenir un
risque de dommages graves à l’environnement à un coût
économiquement acceptable ;

- le principe du pollueur payeur, selon lequel toute
personne dont les activités causent ou sont susceptibles de
causer des dommages à l’environnement assume les frais
de toutes les mesures de prévention de la pollution, de
réduction de la pollution ou de remise en état des lieux et
de leur environnement ;

- le principe d’information et de participation, selon
lequel toute personne a le droit d’être informée de l’état de
l’environnement et de participer aux procédures préalables
à la prise de décisions susceptibles d’avoir des effets
préjudiciables à l’environnement. 

Art. 4. — Au sens de la présente loi on entend par :

Aire protégée : Une zone spécialement consacrée à la
préservation de la diversité biologique et des ressources
naturelles qui y sont associées.

Espace naturel : Tout territoire ou portion de territoire
particularisé en raison de ses caractéristiques
environnementales. Les espaces naturels incluent
notamment les monuments naturels, les paysages et les
sites.

Biotope : Une aire géographique où l’ensemble des
facteurs physiques et chimiques de l’environnement
restent sensiblement constants.

Développement durable : Un concept qui vise la
conciliation entre le développement socio-économique
permanent et la protection de l'environnement, c'est à dire
l'intégration de la dimenssion environnementale dans un
développement qui vise à satisfaire les besoins des
générations présentes et futures.

Diversité biologique : La variabilité des organismes
vivants de toute origine y compris, entre autres, les
écosystèmes terrestres, marins et autres écosystèmes
aquatiques et les complexes écologiques dont ils font
partie; cela comprend la diversité au sein des espèces et
entre espèces ainsi que celle des écosystèmes.

Ecosystème : Le complexe dynamique formé de
communautés de plantes, d’animaux, de
micro-organismes et de leur environnement non vivant,
qui par leurs interactions forment une unité fonctionnelle.

Environnement : Les ressources naturelles abiotiques
et biotiques telles que l’air, l’atmosphère, l’eau, le sol et le
sous-sol, la faune et la flore y compris le patrimoine
génétique, les interactions entre lesdites ressources ainsi
que les sites, les paysages et les monuments naturels.

Pollution : Toute modification directe ou indirecte de
l’environnement provoquée par tout acte qui provoque ou
qui risque de provoquer une situation préjudiciable pour la
santé, la sécurité, le bien-être de l’homme, la flore, la
faune, l’air, l’atmosphère, les eaux, les sols et les biens
collectifs et individuels.

Pollution des eaux : L’introduction dans le milieu
aquatique de toute substance susceptible de modifier les
caractéristiques physiques, chimiques et/ou biologiques de
l’eau et de créer des risques pour la santé de l’homme, de
nuire à la faune et à la flore terrestres et aquatiques, de
porter atteinte à l’agrément des sites ou de gêner toute
autre utilisation normale des eaux.

Pollution de l'atmosphère : L'introduction de toute
substance dans l'air ou l'atmosphère provoquée par
l'émanation de gaz, de vapeurs, de fumées ou de particules
liquides ou solides susceptible de porter préjudice ou de
créer des risques au cadre de vie.

Site : Une portion de territoire particularisée par sa
situation géographique et/ ou son histoire.

TITRE II

DES INSTRUMENTS DE GESTION DE
L’ENVIRONNEMENT

Art. 5. — Les instruments de gestion de l’environnement
sont constitués par :

- une organisation de l’information environnementale ;

- une définition des normes environnementales ;

- une planification des actions environnementales
menées par l’Etat ;

- un système d’évaluation des incidences
environnementales des projets de développement ;

- une définition des régimes juridiques particuliers et
des  organes de contrôle ;

- l'intervention des individus et des associations au titre
de la protection de l’environnement.

Chapitre 1

De l’information environnementale

Art. 6. — Il est institué un système global d’information
environnementale.
Ce système comporte :

- les réseaux de collecte d’information
environnementale relevant d'organismes ou de personnes
de droit public ou privé ;

- les modalités d’organisation de ces réseaux ainsi que
les conditions de collecte des informations
environnementales ;
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- les procédures et modalités de traitement et de
validation des données environnementales ;

- les bases de données sur les informations
environnementales générales, scientifiques, techniques,
statistiques, financières et économiques comprenant les
informations environnementales validées ;

- tout élément d’information sur les différents aspects
de l’environnement au plan national et international ;

- les procédures de prise en charge des demandes
d’informations au titre des dispositions de l’article 7
ci-dessous.

Les modalités d'application du présent article sont
précisées par voie règlementaire.

Section 1

Droit général à l’information environnementale

Art. 7. — Toute personne physique ou morale qui en
fait la demande, reçoit des institutions concernées les
informations relatives à l’état de l’environnement.

Ces informations peuvent avoir trait à toute donnée
disponible sous toute forme portant sur l’état de
l’environnement ainsi que  sur les règlements, mesures et
procédures destinés à assurer et à organiser la protection
de l’environnement .

Les modalités de communication de ces informations
sont précisées par voie règlementaire.

Section 2

Droit spécifique à l’information environnementale

Art. 8. — Toute personne physique ou morale, en
possession d’informations relatives à des éléments
environnementaux susceptibles d’affecter directement ou
indirectement la santé publique, est tenue de
communiquer ces informations aux autorités locales et/ou
aux autorités chargées de l'environnement.

Art. 9. — Sans préjudice des dispositions législatives en
la matière, les citoyens ont un droit à l’information sur les
risques auxquels ils sont soumis dans certaines zones du
territoire et sur les mesures de protection qui les
concernent. 

Ce droit s’applique aux risques technologiques et aux
risques naturels prévisibles.

Les conditions de ce droit ainsi que les modalités selon
lesquelles les mesures de protection sont portées à la
connaissance du public, sont précisées par voie
règlementaire.

Chapitre 2

De la définition des normes  environnementales

Art. 10. — L’Etat assure une surveillance des
différentes composantes de l’environnement. 

L'Etat doit définir les valeurs limites, les seuils d’alerte,
et les objectifs de qualité, notamment pour l’air, l’eau, le
sol et le sous-sol, ainsi que les dispositifs de surveillance
de ces milieux récepteurs et les mesures qui devront être
observées en cas de situation particulière.

Les modalités d'application de cet article sont précisées
par voie règlementaire.

Art. 11. — L’Etat veille à la protection de la nature, la
préservation des espèces animales et végétales et de leurs
habitats, le maintien des équilibres  biologiques et des
écosystèmes, la conservation des ressources naturelles
contre toutes les causes de dégradation qui les menacent
d’extinction. Il peut à ce titre, prendre toute mesure
règlementaire pour en organiser et assurer la protection.

Art. 12. — Outre les dispositions des articles 10 et 11
ci-dessus, l’environnement est soumis à une
autosurveillance et un autocontrôle.

Les mécanismes et les procédures d’autosurveillance et
d’autocontrôle ainsi que les activités, les zones, les
milieux récepteurs, leur contenu et les modalités de leur
mise en oeuvre sont précisés par voie règlementaire.

Chapitre 3

De la planification des actions environnementales

Art. 13. — Le ministère chargé de l'environnement
élabore un plan national d’action environnementale et de
développement durable (P.N.A.E.D.D).

Ce plan définit l’ensemble des actions que l’Etat se
propose de mener dans le domaine de l’environnement.

Art. 14. — Le plan national d’action environnementale
et de développement durable est établi pour une durée de
cinq (5) ans. 

Il est initié, élaboré et adopté selon des modalités fixées
par voie règlementaire.

Chapitre 4

Du système d’évaluation des incidences
environnementales des projets de développement :

Etudes d’impact

Art. 15. — Les projets de développement,
infrastructures, installations fixes, usines et autres
ouvrages d’art et tous travaux et programmes de
construction et d’aménagement, qui par leurs incidences
directes ou indirectes, immédiates ou lointaines sur
l’environnement et notamment sur les espèces, les
ressources, les milieux et espaces naturels, les équilibres
écologiques ainsi que sur le cadre et la qualité de la vie,
sont soumis au préalable, selon le cas, à une étude
d’impact ou à une notice d’impact sur l’environnement.

Les modalités d’application de cet article sont précisées
par voie règlementaire.
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Art. 16. — Le contenu de l’étude d’impact est
déterminé par voie règlementaire et comprend au
minimum :

- un exposé de l’activité envisagée ;

- une description de l’état initial du site et de son
environnement qui risquent d’être affectés par l’activité
envisagée ;

- une description de l’impact potentiel sur
l’environnement et sur la santé humaine de l’activité
envisagée et des solutions de remplacement proposées ;

- un exposé des effets sur le patrimoine culturel de
l’activité envisagée et de ces incidences sur les conditions
socio-économiques ;

- un exposé des mesures d’atténuation permettant de
réduire, supprimer et si possible, compenser les effets
nocifs sur l’environnement et la santé.

Sont également déterminés par voie règlementaire :

- les conditions dans lesquelles l’étude d’impact est
rendue publique ;

- le contenu de la notice d’impact ;

- la liste des ouvrages qui, en raison de l’importance de
leur impact sur l’environnement sont soumis à la
procédure de l’étude d’impact ;

- la liste des ouvrages qui en raison de leur faible impact
sur l’environnement sont soumis à la procédure de la
notice d’impact.

Chapitre 5

Des régimes juridiques particuliers

Art. 17. — Il est institué au titre de la présente loi des
régimes juridiques particuliers pour les établissements
classés et les aires protégées.

Section 1

Des établissements classés

Art. 18. — Sont soumis aux dispositions de la présente
loi, les usines, ateliers, chantiers, carrières et mines et,
d’une manière générale, les installations exploitées ou
détenues par toute personne physique ou morale, publique
ou privée, qui peuvent présenter des dangers  pour la
santé, l'hygiène, la sécurité, l’agriculture, les écosystèmes,
les ressources naturelles, les sites, les monuments et les
zones touristiques ou qui peuvent porter atteinte à la
commodité du voisinage.

Art. 19. — Les installations classées sont soumises,
selon leur importance et les dangers ou inconvénients que
leur exploitation génère, à autorisation du ministre chargé
de l’environnement et du ministre concerné lorsque cette
autorisation est prévue par la législation en vigueur, du
wali ou du président de l’assemblée populaire communale.

Les installations dont l’implantation ne nécessite ni
étude d’impact ni notice d’impact, sont soumises à
déclaration auprès du président de l’assemblée populaire
communale concernée.

Les modalités d’application du présent article sont
fixées par voie règlementaire.

Art. 20. — Pour les installations relevant de la défense
nationale, les dispositions de l’article 19 ci-dessus sont
mises en œuvre par le ministre chargé de la défense
nationale. 

Art. 21. — La délivrance de  l’autorisation  prévue  à
l’article  19 ci-dessus est  précédée d’une étude d’impact
ou d’une notice d’impact,  d’une enquête publique et
d'une étude relatives aux dangers et incidences éventuels
du projet pour les intérêts mentionnés à l’article 18
ci-dessus, ainsi que, le cas échéant, de l’avis des
ministères et collectivités locales concernés.

Cette autorisation n’est accordée qu'après réalisation
des mesures prévues à l'alinéa ci-dessus.

Art. 22. — L'étude d'impact ou la notice d'impact sur
l'environnement sont réalisées, à la charge du promoteur
du projet, par des bureaux d'études, des bureaux
d'expertise ou des bureaux de consultations agréés par le
ministère chargé de l'environnement.

Art. 23. — Sont déterminées par voie règlementaire au
titre des installations classées :

-  la nomenclature de ces installations ;

- les modalités de délivrance, de suspension et de retrait
de l’autorisation prévue à l’article 19 ci-dessus ;

- les prescriptions générales applicables à ces
installations ;

- les prescriptions techniques spécifiques applicables à
certaines catégories de ces installations ;

- les conditions et modalités dans lesquelles s’effectue
le contrôle de ces installations et l’ensemble des mesures
suspensives ou conservatoires qui permettent
l'accomplissement  de  ce  contrôle.

Art. 24. — Les dispositions de l’article 23 ci-dessus
s'appliquent aux installations nouvelles. 

Les conditions d'application des dispositions de l'article
23 ci-dessus aux installations existantes sont fixées par
voie règlementaire.

Art. 25. — Lorsque l’exploitation d’une installation non
comprise dans la nomenclature des installations classées,
présente des dangers ou des inconvénients graves pour les
intérêts mentionnés à l’article 18 ci-dessus, le wali, sur la
base d'un rapport établi par les services de
l'environnement, met l’exploitant en demeure de prendre
les mesures nécessaires pour faire disparaître les dangers
ou les inconvénients constatés.

Faute par l’exploitant de se conformer à cette injonction
dans le délai imparti, le fonctionnement de l’installation
est suspendu jusqu’à exécution des conditions imposées,
avec prise des dispositions provisoires nécessaires y
compris celles d’assurer à son personnel le paiement des
dus quelle que soit leur nature.
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Art. 26. — Lorsqu’une installation soumise à
autorisation a été ou est exploitée sur un terrain, le
vendeur de ce terrain est tenu d’en informer par écrit
l’acheteur des dangers ou incidences importants qui
résultent de l’exploitation, qu'il s'agisse du terrain ou de
l'installation.

Art. 27. — Les dépenses correspondant à l’exécution
des analyses et des expertises nécessaires pour
l’application des dispositions du présent chapitre sont à la
charge de l’exploitant.

Les modalités d’application du présent article sont
fixées par voie règlementaire.

Art. 28. — Chaque exploitant d’une installation classée
soumise à autorisation désigne un délégué pour
l’environnement.

Les modalités d’application de cet article sont fixées par
voie règlementaire.

Section 2

Des aires protégées

Art. 29. — Sont considérées au titre de la présente loi
aires protégées, les zones soumises à des régimes
particuliers de protection des sites, des sols, de la flore, de
la faune, des écosystèmes ou de façon générale, de
l’environnement.

Art. 30. — Les régimes particuliers prévus à l'article 29
ci-dessus sont constitués de règles restrictives en matière
d’établissements humains, d’activités économiques de
toute nature et de toute mesure destinée à garantir la
conservation des composants de l’environnement que le
classement au titre de ces régimes particuliers vise à
protéger.

Art. 31. — Les aires protégées comprennent :

- les réserves naturelles intégrales ;

- les parcs nationaux ;

- les monuments naturels ;

- les aires de gestion des habitats ou des espèces ;

- les paysages terrestres ou marins protégés ;

- les aires protégées de ressources naturelles gérées.

Art. 32. — Sur rapport du ministre chargé de
l’environnement, sont précisées, pour chaque catégorie
d’aire protégée, les mesures  de protection qui leur sont
propres, les règles de surveillance et de contrôle des
prescriptions qui les concernent, ainsi que les modalités et
conditions de leur classement ou de leur déclassement
dans chacune des catégories concernées.

Les modalités d'application de cet article sont fixées par
voie règlementaire.

Art. 33. — L’acte de classement visé ci-dessus, peut
soumettre à un régime particulier et, le cas échéant,
interdire à l’intérieur de l’aire protégée, toute action
susceptible de nuire à la biodiversité et, plus
généralement, d’altérer le caractère de l’aire protégée,

notamment la chasse et la pêche, les activités agricoles,
forestières et pastorales, industrielles, minières,
publicitaires et commerciales, l’exécution de travaux,
l’extraction de matériaux concessibles ou non, l’utilisation
des eaux , la circulation du public quel que soit le moyen
employé, la divagation des animaux domestiques et le
survol de l’aire protégée.

Des sujétions  particulières à des  zones dites “réserves
intégrales” peuvent être déterminées afin d’assurer, dans
un but scientifique sur une ou plusieurs parties d’une aire
protégée, une protection plus grande de certains éléments
de la diversité biologique.

Les modalités d'application de cet article sont fixées par
voie règlementaire.

Art. 34. — Les effets de classement suivent le territoire
classé, en quelque main qu’il passe.

Quiconque aliène, loue ou concède un territoire classé
au titre de la présente loi, est tenu de faire connaître à
l’acquéreur, au locataire ou au concessionnaire l’existence
du classement, sous peine de nullité.

Toute aliénation, location ou concession doit, dans un
délai ne dépassant pas quinze (15) jours, être notifiée à
l’administration chargée de l’aire protégée concernée, par
celui qui l’a consentie.

Chapitre 6

De l'intervention des individus et des  associations en
matière de  protection de l’environnement

Art. 35. — Les associations légalement constituées et
exerçant leurs activités  dans le domaine de la protection
de l’environnement et de l’amélioration du cadre de vie,
sont appelées à contribuer, à être  consultées  et à
participer  à  l’action des organismes publics concernant
l’environnement conformément à la législation en
vigueur.

Art. 36. — Sans préjudice des dispositions légales en
vigueur, les associations  visées à l’article 35 ci-dessus
sont habilitées à agir devant les juridictions compétentes
pour toute atteinte à l’environnement même pour des cas
ne concernant pas leurs membres régulièrement affiliés.

Art. 37. — Les associations légalement agréées peuvent
exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui
concerne les faits portant un préjudice direct ou indirect
aux intérêts collectifs qu’elles ont pour objet de défendre
et constituant une infraction aux dispositions législatives
relatives à la protection de l’environnement, à
l’amélioration du cadre de vie, à la protection de l’eau, de
l’air et de l’atmosphère, des sols et sous-sols, des espaces
naturels, à l’urbanisme ou ayant pour objet la lutte contre
les pollutions.

Art. 38. — Lorsque des personnes physiques ont subi
des préjudices individuels qui ont été causés par le fait
d’une même personne et qui ont une origine commune,
dans les domaines mentionnés à l’article 37 ci-dessus,
toute association agréée au titre de l’article 35 ci-dessus
peut, si elle a été mandatée par au moins deux (2) des
personnes physiques concernées, agir en réparation devant
toute juridiction au nom de celles-ci.
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Le mandat doit être donné par écrit par chaque personne
concernée.

L’association qui exerce une action en justice en
application des alinéas précédents peut exercer devant
toute juridiction pénale les droits reconnus à la partie
civile

TITRE III

DES PRESCRIPTIONS DE PROTECTION
ENVIRONNEMENTALE

Art. 39. — La présente loi institue les prescriptions de
protection :

- de la diversité biologique ;

- de l’air et de l’atmosphère ;

- de l’eau et des milieux aquatiques ;

- de la terre et du sous-sol ;

- des milieux désertiques ;

- du cadre de vie.

Chapitre 1

Des prescriptions de protection relatives à la diversité
biologique

Art. 40. — Nonobstant les dispositions des lois relatives
à la chasse et à la pêche et lorsqu'un intérêt scientifique
particulier ou que les nécessités ayant trait au patrimoine
biologique national justifient la conservation d'espèces
animales non domestiques ou végétales non cultivées, sont
interdits :

- la destruction ou l'enlèvement des oeufs ou des nids, la
mutilation, la destruction, la capture ou l'enlèvement, la
naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient
vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur
utilisation,  leur mise en vente, leur vente ou leur achat ;

- la destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la
cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces espèces ou
de leurs fructifications, ou de toute autre forme prise par
ces espèces au cours de leur cycle biologique, leur
transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en
vente, leur vente ou leur achat, ainsi que la détention des
spécimens prélevés dans le milieu naturel ;

- la destruction, l'altération ou la dégradation du milieu
particulier à ces espèces animales ou végétales.

Art. 41. — La liste des espèces animales non domestiques
et des espèces végétales non cultivées protégées est fixée,
en tenant compte des conditions de reconstitution des
populations naturelles en cause ou de leurs habitats et des
exigences de protection de certaines espèces animales
pendant les périodes et les circonstances où elles sont
particulièrement vulnérables .

Il est précisé également pour chaque espèce :

- la nature des interdictions mentionnées à l'article 40
ci-dessus qui lui sont applicables ;

- la durée de ces interdictions, les parties du territoire et
les périodes de l'année auxquelles elles s'appliquent.

Les modalités d'application de cet article sont fixées par
voie règlementaire.

Art. 42. — Sans préjudice des dispositions  de la
présente loi et des textes législatifs en vigueur, toute
personne a le droit de détenir un animal, sous réserve des
droits des tiers, des exigences du cadre de vie, de santé, de
sécurité et d'hygiène, et dans des conditions qui excluent
toute atteinte à la vie ou à la santé de celui-ci.

Art. 43. — Sans préjudice des dispositions législatives
en vigueur relatives aux installations classées pour la
protection de l'environnement, l'ouverture des
établissements d'élevage d'animaux d'espèces non
domestiques, de vente, de location, de transit ainsi que
l'ouverture des établissements destinés à la présentation au
public de spécimens vivants de la faune locale ou
étrangère, doivent faire l'objet d'une autorisation. 

Les modalités et les conditions de délivrance de cette
autorisation ainsi que les règles applicables aux
établissements existants sont fixées par voie
règlementaire.

Chapitre 2

Des prescriptions de protection de l'air et de
l'atmosphère

Art. 44. — Constitue une pollution atmosphérique au
sens de la présente loi, l'introduction, directement ou
indirectement, dans l'atmosphère et les espaces clos, de
substances de nature à :

- mettre en danger la santé humaine ;

- influer sur les changements climatiques ou appauvrir
la couche d'ozone ;

- nuire aux ressources biologiques et aux écosystèmes ;

- compromettre la sécurité publique ;

- incommoder la population ;

- provoquer des nuisances olfactives ;

- nuire à la production agricole et aux produits
agro-alimentaires ;

- altérer les constructions et porter atteinte au caractère
des sites ;

- détériorer les biens matériels.

Art. 45. — Les immeubles, les établissements
industriels,commerciaux, artisanaux ou agricoles ainsi que
les véhicules ou autres objets mobiliers sont construits,
exploités ou utilisés selon les exigences de protéger
l'environnement, d'éviter et de réduire les pollutions
atmosphériques.

Art. 46. — Lorsque les émissions polluantes de
l'atmosphère constituent une menace pour les personnes,
l'environnement ou les biens, leurs auteurs doivent mettre
en œuvre toutes dispositions nécessaires pour les
supprimer ou les réduire.
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Les unités industrielles doivent prendre toutes les
dispositions nécessaires visant à réduire ou éliminer
l'utilisation des substances provocant l'appauvrissement de
la couche d'ozone.

Art. 47. — Conformément aux  articles 45 et 46
ci-dessus, sont determinées par voie règlementaire les
prescriptions concernant notamment :

1°) les cas et conditions dans lesquels doit être interdite
ou réglementée l'émission dans l'atmosphère de gaz,
fumées, vapeurs, particules liquides ou solides, ainsi que
les conditions  dans lesquelles s'exerce le contrôle ;

2°) les délais dans lesquels il doit être satisfait à ces
dispositions pour les immeubles, les véhicules et autres
objets mobiliers existant à la date de promulgation des
textes règlementaires y affèrents ;

3°) les conditions dans lesquelles sont réglementés et
contrôlés, en application de  l'article  45 ci-dessus, la
construction des immeubles, l'ouverture des
établissements non compris dans la nomenclature des
installations classées, prévues à l'article 23 ci-dessus,
l'équipement des véhicules, la fabrication des objets
mobiliers et l'utilisation des combustibles et carburants ;

4°) les cas et conditions dans lesquels les autorités
compétentes doivent, avant  l'intervention de toute
décision judiciaire, prendre, en raison de l'urgence, toutes
mesures exécutoires destinées d'office à faire cesser le
trouble.

Chapitre 3

Des prescriptions de protection de l'eau et des milieux
aquatiques

Section 1

Protection de l'eau douce

Art. 48. — Sans préjudice des dispositions législatives
en vigueur, la protection des milieux hydriques et
aquatiques a pour objet de satisfaire et de concilier les
exigences :

- de l'alimentation en eau, de ses usages et de ses effets
sur la santé publique et l'environnement conformément à
la  législation en vigueur ;

- de l'équilibre des écosystèmes aquatiques et des
milieux récepteurs et spécialement de la faune aquatique ;

- des loisirs, des sports nautiques et de la protection des
sites ;

-  de la conservation et de l'écoulement des eaux.

Art. 49. — Les eaux superficielles ou souterraines, les
cours d'eau, lacs et étangs, les eaux littorales ainsi que
l'ensemble des milieux aquatiques font l'objet d'un
inventaire établissant leur degré de pollution.

Des documents particuliers sont établis pour chacune de
ces eaux d'après des critières physiques, chimiques,
biologiques et bactériologiques pour déterminer l'état de
chacune d'elles.

La règlementation définit :

- la procédure d'établissement des documents et de
l'inventaire cités à l'alinéa ci-dessus, ainsi que les
modalités et délais de contrôle ;

- les spécifications techniques et les critières physiques,
chimiques, biologiques et bactériologiques auxquels les
cours d'eaux, sections de cours d'eau, lacs et étangs et les
eaux littorales et souterraines doivent répondre ;

- les objectifs de qualité qui leur sont fixés ;

- les mesures de protection ou de regénération qui
doivent être engagées pour lutter contre les pollutions
constatées.

Art. 50. — Les installations de déversement doivent,
dès leur mise en service, fournir des effluents conformes
aux conditions qui sont fixées par voie règlementaire.

En outre, la règlementation détermine notamment :

1) les conditions dans lesquelles doivent être
réglementés ou interdits les déversements, écoulements,
rejets, dépôts directs ou indirects d'eau, et  de matières, et
plus généralement, tout fait susceptible d'altérer la qualité
des eaux  superficielles ou souterraines et des eaux du
littoral ;

2) les conditions dans lesquelles sont effectués les
contrôles des caractéristiques physiques, chimiques,
biologiques et bactériologiques des eaux de déversement
et les conditions dans lesquelles il est procédé aux
prélèvements et aux analyses d'échantillons.

Art. 51. — Tout déversement ou rejet d'eaux usées ou
de déchets de toute nature dans les eaux destinées à la
réalimentation des nappes souterraines, dans les puits,
forages, ou galeries de captage désaffectés est interdit.

Section 2 

Protection de la mer

Art. 52. — Nonobstant les dispositions législatives en
vigueur relatives à la protection de l'environnement marin,
sont interdits le déversement, l'immersion et l'incinération
dans les eaux maritimes sous juridiction algérienne, de
substances et matières susceptibles :

-  de porter atteinte à la santé publique et aux
écosystèmes marins ;

- de nuire aux activités maritimes, y compris la
navigation, l'aquaculture et la pêche ;

- d'altérer la qualité des eaux maritimes du point de vue
de leur utilisation ;

- de dégrader les valeurs d'agrément de la mer et des
zones côtières et de porter atteinte à leur potentiel
touristique.

La liste des substances et matières visées dans cet
article est précisée par  voie règlementaire.
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Art. 53. — Le ministre chargé de l'environnement peut,
après enquête publique, proposer des règlements et
autoriser le déversement, l'immersion ou l'incinération en
mer, dans des conditions telles que ces opérations
garantissent l'innocuité et l'absence de nuisance du
déversement, de l'incinération ou de l'immersion. 

Art. 54. — Les dispositions de l'article 53 ci-dessus ne
s'appliquent pas en cas de force majeure, due aux
intempéries ou toute autre cause, lorsque la vie humaine
ou la sécurité d'un navire ou d'un aéronef est menacée.

Art. 55. — L'embarquement ou le chargement de tous
matériaux, substances ou déchets destinés à être immergés
en mer est subordonné à l'obtention d'une autorisation
délivrée par le ministre chargé de l'environnement.

Les autorisations d'immersion délivrées valent
autorisation d'embarquement ou de chargement au sens du
présent article.

Les conditions de délivrance, d'utilisation, de
suspension et de retrait de ces autorisations sont fixées par
voie règlementaire.

Art. 56. — Dans le cas d'avaries ou d'accidents dans les
eaux sous juridiction algérienne survenus à tout navire,
aéronef, engin ou plate-forme transportant ou ayant à son
bord des substances nocives, dangereuses ou des
hydrocarbures et pouvant créer des dangers graves et
imminents susceptibles de porter atteinte au littoral ou aux
intérêts connexes, le propriétaire dudit navire, aéronef,
engin ou plate-forme est mis en demeure de prendre toutes
les mesures nécessaires pour mettre fin à ces dangers.

Dans le cas où cette mise en demeure reste sans effet ou
n'a pas les effets attendus dans le délai imparti ou, en cas
d'urgence, l'autorité compétente fait exécuter les mesures
nécessaires aux frais du propriétaire. 

Art. 57. — Le capitaine de tout navire transportant des
marchandises dangereuses, toxiques ou polluantes
naviguant à proximité ou à l'intérieur des eaux sous
juridiction algérienne, est tenu de signaler tout événement
en mer survenu à son bord et qui pourrait être de nature à
constituer des menaces de pollution ou de contamination
du milieu marin, des eaux et des côtes nationales.

Les modalités d'application du présent article sont
précisées par voie règlementaire.

Art. 58. — Tout propriétaire d'un navire transportant
une cargaison d'hydrocarbures en vrac est responsable des
dommages par pollution résultant d'une fuite ou de rejets
d'hydrocarbures de ce navire dans les conditions et limites
déterminées par la convention internationale sur la
responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution
par les hydrocarbures.  

Chapitre 4

Des prescriptions de protection de la terre
et du sous-sol

Art. 59. — La terre, le sol et le sous-sol et les richesses
qu'ils contiennent en tant que ressources limitées,
renouvelables ou non, sont protégés contre toute forme de
dégradation ou de pollution.

Art. 60. — La terre doit être affectée à des usages
conformes à sa vocation, l'utilisation des terres pour des
usages non réversibles doit être limitée.

L'affectation et l'aménagement des sols à des fins
agricoles, industrielles, urbanistiques ou autres se font
conformément aux documents d'urbanisme et
d'aménagement et dans le respect des prescriptions
environnementales.

Art. 61. — L'exploitation des ressources du sous-sol
doit obéir aux principes qui fondent la présente loi, et en
particulier au principe de la rationalité.

Art. 62. — Sont fixées par voie règlementaire :

1) les conditions et mesures particulières de protection
environnementale destinées à lutter contre la
désertification, l'érosion, les pertes de terres arables, la
salinisation et la pollution de la terre et de ses ressources
par les produits chimiques ou tout autre matière pouvant
altérer les sols à court ou à  long terme ;

2) les conditions dans lesquelles peuvent être utilisés les
engrais, et autres substances chimiques dans les travaux
agricoles, notamment :

- la liste des substances autorisées,

- les quantités autorisées et les modalités d'utilisation
afin que les substances ne portent pas atteinte à la qualité
du sol ou des autres milieux  récepteurs.

Chapitre 5

De la protection des milieux désertiques

Art. 63. — Les  plans  de  lutte contre la désertification
doivent intégrer les préoccupations environnementales.

Les modalités d'initiation, d'élaboration et d'adoption de
ces plans ainsi que leur contenu et les modalités de leur
mise en œuvre sont fixées par voie règlementaire.

Art. 64. — Les modalités et les mesures de préservation
des écosystèmes et de la diversité biologique des milieux
désertiques, et de compensation de la fragilité et de la
vulnérabilité des composants de leur environnement ainsi
que les zones concernées par cette protection, sont fixées
par voie règlementaire.
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Chapitre 6

De la protection du cadre de vie

Art. 65. — Sans préjudice des dispositions législatives
en vigueur relatives à l'urbanisme, et sous réserve des
considérations de protection de l'environnement, les
bosquets, les jardins publics, les espaces de loisirs et tout
espace d'intérêt collectif concourant à l'amélioration du
cadre de vie, sont classés. 

Les modalités de ce classement sont fixées par voie
règlementaire.

Art. 66. — Toute publicité est interdite :

1)  sur les immeubles classés parmi les monuments
historiques,

2)  sur les monuments naturels et les sites classés,

3)  dans les aires protégées,

4)  sur les édifices des administrations publiques,

5)  sur les arbres.

La publicité sur les immeubles présentant un caractère
esthétique ou historique, peut être interdite selon des
modalités définies par voie règlementaire.

Art. 67. — Sous réserve des dispositions de l'article 66
ci-dessus, la publicité est admise dans les agglomérations;
elle doit toutefois satisfaire, notamment en matière
d'emplacement, de surface, de hauteur et d'entretien aux
prescriptions fixées par la règlementation en vigueur.

Art. 68. — L'installation des préenseignes est soumise
aux dispositions qui régissent la publicité.

Les prescriptions générales relatives à l'installation des
enseignes et des préenseignes et à leur entretien sont
fixées par voie règlementaire.

TITRE IV 

PROTECTION CONTRE LES NUISANCES

Chapitre 1

Des prescriptions de protection contre les substances
chimiques

Art. 69. — Les prescriptions de protection contre les
substances chimiques ont pour objet de protéger l'homme
et son environnement contre les risques qui peuvent
résulter des substances, préparations et produits
chimiques, tels qu'ils se présentent à l'état naturel ou qu'ils
sont produits par l'industrie tant en l'état qu'incorporés
dans les préparations.

Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent
pas :

1) aux substances chimiques pour leur utilisation à des
fins de recherche ou d'analyse ;

2) aux substances chimiques pour leur utilisation dans
les médicaments, les produits cosmétiques et d'hygiène
corporelle, les matériaux au contact de denrées
alimentaires, les produits phytosanitaires à usage agricole,
les matières fertilisantes et supports de culture, les
matières utilisées à titre d'additifs dans les aliments, les
explosifs et d'une manière générale, aux substances qui
font l'objet d'une autre procédure de déclaration,
d'homologation ou d'autorisation préalable à la mise sur le
marché, visant à protéger l'homme et son environnement ;

3) aux substances radioactives.

Art. 70. — La mise sur le marché de substances
chimiques est soumise à des conditions, critères et
modalités déterminés.

Est fixée la liste des produits dangereux ainsi que toutes
les mesures s'y rapportant y compris les interdictions
totales ou partielles ainsi que toutes les limitations
requises et les mesures de destruction, de naturalisation ou
de réexportation.

Les modalités d'application de cet article sont fixées par
voie règlementaire.

Art. 71. — Eu égard aux dangers que présentent les
substances chimiques, l'autorité compétente peut
subordonner la mise sur le marché de substances
chimiques, inscrites ou non sur la liste prévue à l'article 70
ci-dessus, à la fourniture, par le producteur ou
l'importateur, de l'un ou de plusieurs des éléments
suivants :

1) la composition des préparations mises sur le marché
et contenant la substance ;

2) les échantillons de la substance ou les préparations en
contenant ;

3) les données chiffrées précises sur les quantités de
substances pures ou en préparation qui ont été mises sur le
marché ou diffusées, ventilées suivant les différents
usages ;

4) toutes les informations complémentaires sur les effets
vis-à-vis de l'homme et de l'environnement.

Chapitre 2
Des prescriptions de protection contre les nuisances

acoustiques

Art. 72. — Les prescriptions de protection contre les
nuisances acoustiques ont pour objet, de prévenir,
supprimer ou limiter l'émission ou la propagation des
bruits ou des vibrations de nature à présenter des dangers
nuisibles à la santé des personnes, à leur causer un trouble
excessif ou à porter atteinte à l'environnement.

Art. 73. — Sans préjudice des dispositions législatives
en  vigueur, les activités bruyantes exercées dans les
entreprises, les établissements, les centres d'activités ou
les installations publiques ou privées établis à titre
permanent ou temporaire et ne figurant pas dans la
nomenclature des installations classées pour la protection
de l'environnement, ainsi que les activités bruyantes
sportives et de plein air susceptibles de causer des
nuisances sonores, sont soumises à des prescriptions
générales.
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Art. 74. — Lorsque les activités visées à l'article 73
ci-dessus sont  susceptibles, par le bruit qu'elles
provoquent, de présenter les dangers ou causer les
troubles mentionnés à l'article 72 ci-dessus, elles sont
soumises à autorisation.

La délivrance de cette autorisation est soumise à la
réalisation de l'étude d'impact et de la consultation du
public conformément aux conditions déterminées.

 Sont fixées par voie règlementaire la liste des activités
soumises à autorisation, les modalités de délivrance de
l'autorisation, les prescriptions générales de protection, les
prescriptions imposées à ces activités, les mesures de
prévention, d'aménagement et d'isolation phonique, les
conditions d'éloignement de ces activités des habitations
ainsi que les méthodes selon lesquelles sont effectués les
contrôles.

Art. 75. — Les dispositions de l'article 74 ci-dessus ne
sont pas applicables aux activités et installations relevant
de la défense nationale, des services publics de protection
civile et de lutte contre l'incendie, ainsi qu'aux
aménagements et infrastructures de transports terrestres
soumis aux dispositions de textes législatifs spécifiques. 

TITRE V

DISPOSITIONS PARTICULIERES

Art. 76. — Les entreprises industrielles qui importent
des équipements leur permettant d'éliminer ou de réduire
dans leur processus de fabrication ou dans leurs produits
les gaz à effet de serre ou de réduire toute forme de
pollution, bénéficient d'incitations financières et
douanières qui seront précisées par la loi des finances. 

Art. 77. — Les personnes physiques ou morales qui
entreprennent des actions de promotion de
l'environnement bénéficient d'une déduction sur le
bénéfice imposable.

Cette déduction est fixée par la loi de finances.

Art. 78. — Il est créé un prix national en matière de
protection de l'environnement.

Les modalités  d'application de cet article sont fixées
par voie règlementaire.

Art. 79. — L'enseignement de l'environnement est
introduit dans les programmes d'enseignement.

Art. 80. — En matière de protection contre les risques
majeurs, sont définies :

- les procédures d'évaluation des risques au niveau des
zones et des pôles industriels, ainsi qu'au niveau des
grands ouvrages ;

- les procédures de développement d'espaces verts dans
les grands centres urbains. 

Les modalités d'application de cet article sont fixées par
voie règlementaire.

TITRE VI

DISPOSITIONS PENALES

Chapitre 1

Des sanctions relatives à la protection  de la diversité
biologique

Art. 81. — Quiconque a, sans nécessité, abandonné et,
publiquement ou non, exercé des sévices graves ou
commis un acte de cruauté envers un animal domestique
ou apprivoisé ou tenu en captivité, est puni d'un
emprisonnement de dix (10) jours à trois (3) mois  et d'une
amende de cinq mille dinars (5.000 DA) à cinquante mille
dinars (50.000 DA) ou de l'une de ces deux peines
seulement. 

En cas de récidive, la peine est portée au double.

Art. 82. — Sont punies  d'une  amende  de  dix  mille
dinars (10.000 DA) à cent mille dinars (100.000 DA), les
infractions aux dispositions de l' article 40 de la présente
loi.

Sera punie de la même peine toute personne qui :

- exploite un établissement d'élevage d'animaux
d'espèces non domestiques, et procède à leur vente, leur
location, leur transit ou un établissement destiné à la
présentation au public de spécimens vivants de la faune
locale ou étrangère sans  l'obtention de l'autorisation
requise en vertu de l'article 43 ci-dessus ;

- détient un animal domestique, un animal sauvage ou
apprivoisé sans respecter les règles de détention
mentionnées à l'article 42 ci-dessus.

En cas de récidive, la peine est portée au double.

Chapitre 2

Des sanctions relatives aux aires protégées

Art. 83. — Sont punies d'un emprisonnement de dix
(10) jours à deux (2) mois et d'une amende de dix mille
dinars (10.000 DA)  à cent mille dinars (100.000 DA) ou
de l'une de ces deux peines seulement, les infractions à
l'article 34 de la présente loi .

En cas de récidive, la peine est portée au double.

Chapitre 3

Des sanctions relatives à la protection de l'air et de
l'atmosphère

Art. 84. — Est punie d'une amende de cinq mille
dinars (5000 DA)  à quinze mille dinars (15.000 DA),
toute personne dont le comportement contrevenant aux
prescriptions visées à l'article 47 de la présente loi,
engendre une pollution atmosphérique.

En cas de récidive d'une peine d'emprisonnement
de deux (2) mois à six (6) mois et d'une amende
de cinquante mille dinars (50.000 DA) à cent
cinquante mille dinars (150.000DA) ou de l'une de ces
deux peines seulement.
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Art. 85. — En cas de condamnation aux peines prévues
à l'article 84 ci-dessus, le juge fixe le délai dans lequel les
travaux ou les aménagements prévus par la réglementation
devront être exécutés.

Le juge peut, en outre, ordonner que les travaux ou
aménagements soient exécutés d'office aux frais du
condamné et, le cas échéant, prononcer jusqu'à leur
achèvement, l'interdiction d'utiliser les installations ou
tout autre objet meuble ou immeuble qui sont à l'origine
de la pollution atmosphérique.

Il peut, dans les cas où il n'y aurait pas lieu de procéder
à des travaux ou aménagements, fixer un délai au
condamné pour se soumettre aux obligations résultant de
ladite réglementation.

      
Art. 86. — En cas de non respect du délai prévu à

l'article 85 ci-dessus, le tribunal peut prononcer une
amende de cinq mille dinars (5.000 DA) à dix mille dinars
(10.000 DA), ainsi qu'une astreinte dont le montant par
jour de retard ne peut être inférieur à mille dinars
(1.000 DA).

      
En outre, l'interdiction d'utiliser les installations qui sont

à l'origine de la pollution peut être prononcée jusqu'à
l'achèvement des travaux ou aménagements ou l'exécution
des obligations prescrites.

Art. 87. — Les dispositions pénales prévues dans le
code de la route sont applicables en ce qui concerne les
pollutions dues aux équipements de véhicules.

Chapitre 4

Des sanctions relatives à la protection de l'eau et des
milieux aquatiques

Art. 88. — Lorsque les nécessités de l'enquête ou de
l'information ainsi que la gravité de l'infraction l'exigent,
le bâtiment, aéronef, engin ou plate-forme qui a servi à
commettre l'une des infractions visées à l'article 52 de la
présente loi, peut être immobilisé sur décision du
procureur de la République et du magistrat saisi.

A tout moment, l'autorité judiciaire compétente peut
ordonner la levée de l'immobilisation, s'il est fourni un
cautionnement dont elle fixe le montant et les modalités
de versement.

Les conditions d'affectation, d'emploi et de restitution
du cautionnement sont réglées conformément aux
dispositions du code de procédure pénale.

Art. 89. — Les infractions aux dispositions des articles
52, 53, 54, 55, 56, 57 et 58 de la présente loi sont jugées
par le tribunal compétent du lieu de l'infraction.

Sont, en outre, compétents :

- s'il s'agit d'un bâtiment, engin ou plate-forme, le
tribunal dans le ressort duquel il est immatriculé s'il est
algérien.

- s'il s'agit d'un véhicule étranger ou non immatriculé, le
tribunal dans le ressort duquel il est trouvé ;

- s'il s'agit d'un aéronef, le tribunal du lieu d'atterrissage,
après le vol au cours duquel l'infraction a été commise.

Art. 90. — Est puni d'un emprisonnement de six (6)
mois à deux (2) ans et d'une amende de cent mille dinars
(100.000 DA) à un million de dinars (1.000.000 DA) ou
de l'une de ces deux peines seulement, le capitaine d'un
bâtiment algérien ou tout commandant de bord d'un
aéronef algérien ou toute personne assurant la conduite
des opérations d'immersion ou d'incinération en mer sur
des engins algériens ou plates-formes fixes ou flottantes
dans les eaux sous juridiction algérienne qui se sera rendu
coupable d'infraction aux dispositions des articles 52 et 53
ci-dessus.

En cas de récidive, la peine est portée au double.

Art. 91. — Dans le cas prévu à l'article 53 ci-dessus, les
immersions, les déversements ou les incinérations doivent
être notifiés dans les plus brefs délais, par les personnes
visées à l'article 90 ci-dessus aux administrateurs des
affaires maritimes sous peine d'une amende de cinquante
mille dinars (50.000 DA) à deux cent mille dinars
(200.000 DA).

Cette notification devra mentionner, avec précision, les
circonstances dans lesquelles sont intervenues ces
opérations.

Art. 92. — Sans préjudice des peines prévues à l'article
90 ci-dessus, si l'une des infractions a été commise sur
ordre du propriétaire ou de l'exploitant du navire, de
l'aéronef, de l'engin ou de la plate-forme, ce propriétaire
ou cet exploitant est puni des peines prévues au dit article,
le maximum de ces peines étant toutefois porté au double.

Si ce propriétaire ou cet exploitant n'a pas donné au
capitaine, au commandant de bord ou à la personne
assumant la conduite des opérations d'immersion à partir
de l'engin ou de la plate-forme, l'ordre écrit de se
conformer aux dispositions de la présente loi relatives à la
protection de la mer, il est poursuivi comme complice des
infractions qui y sont prévues.

Lorsque le propriétaire ou l'exploitant est une personne
morale, la responsabilité prévue aux deux alinéas
ci-dessus incombe à celui ou à ceux des représentants
légaux ou dirigeants de fait qui en assurent la direction ou
l'administration ou toute personne habilitée par eux.

Art. 93. — Est puni d'un emprisonnement d’un (1) an  à
cinq (5) ans et  d'une amende d’un million de dinars
(1.000.000 DA) à dix millions de dinars (10.000.000 DA)
ou de l'une de ces deux peines seulement, tout capitaine
soumis aux dispositions de la convention internationale
pour la prévention de la pollution des eaux de la mer par
les hydrocarbures, signée à Londres  le 12 mai 1954 et de
ses modifications, qui se sera rendu coupable d'infraction
aux dispositions relatives aux interdictions de rejet à la
mer d'hydrocarbures ou de mélanges d'hydrocarbures.

En cas de récidive, la peine est portée au double.
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Art. 94. — Est puni d'un emprisonnement de six (6)
mois à deux (2) ans et  d'une amende de cent mille dinars
(100.000 DA)  à un million de dinars (1.000.000 DA), ou
de l'une de ces deux peines seulement, tout capitaine d'un
bâtiment non soumis aux stipulations de la convention
sus-mentionnée et qui se sera rendu coupable d'infraction
aux dispositions de l'article 93 ci-dessus.

En cas de récidive, la peine est portée au double. 

Art. 95. — Les dispositions de l'article 94 ci-dessus sont
applicables aux bâtiments ci-après :

— navires citernes ;

— autres navires, lorsque la puissance installée de la
machine propulsive est supérieure à une puissance
installée fixée par le ministre chargé de la marine
marchande ;

— engins portuaires, chalands et bateaux-citernes
fluviaux qu'ils soient auto moteur, remorqués ou poussés.

Les bâtiments de la marine nationale sont exclus du
champ d'application des dispositions de l'article 94
ci-dessus.

Art. 96. — Dans les eaux sous juridiction algérienne
fréquentées normalement par les bâtiments de mer, les
dispositions des articles 52, 53, 54, 55, 56, 57 et 58 de la
présente loi s'appliquent aux bâtiments étrangers même
immatriculés dans un pays non contractant à la convention
de Londres susmentionnée, et y compris les catégories de
bâtiments énumérés à l'article 95 ci-dessus.

Art. 97. — Est puni d'une amende de cent mille dinars
(100.000 DA)  à un million de  dinars (1.000.000 DA) le
capitaine qui, par maladresse, imprudence, inattention,
négligence ou inobservation des lois et règlements a
provoqué, n'a pas maîtrisé ou n'a pas évité un accident de
mer, ayant entraîné un rejet de substances  qui ont pollué
les eaux sous juridiction algérienne.

Les mêmes peines sont applicables au propriétaire, à
l'exploitant ou à toute autre personne que le capitaine, qui
aura causé un rejet de substances dans les conditions
prévues ci-dessus.

N'est pas punissable, en vertu du présent article, le rejet
consécutif à des mesures justifiées par la nécessité d'éviter
un danger grave et imminent menaçant la sécurité des
navires, la vie humaine ou l'environnement.

Art. 98. — Toute infraction aux dispositions de l'article
57 ci-dessus est punie d'une amende de cent mille dinars
(100.000 DA) à un million de dinars (1.000.000 DA) .

Art. 99. — Nonobstant les poursuites judiciaires en cas
de dommages causés à toute personne, au milieu marin ou
aux installations, est punie d'un emprisonnement d'un (1)
an à cinq (5) ans et d'une amende de deux millions de
dinars (2.000.000 DA) à dix millions de dinars
(10.000.000 DA), l'infraction à l'article 57 de la présente
loi, suivie d'un rejet à l'intérieur des eaux sous juridiction
algérienne d'hydrocarbures ou de mélange d'hydrocarbures.

Art. 100. — Le fait de jeter, déverser ou laisser écouler
dans les eaux superficielles ou souterraines ou les eaux de
la mer dans la limite des eaux sous juridiction algérienne,
directement ou indirectement, une ou des substances
quelconques dont l'action ou les réactions entraînent,
même provisoirement, des effets nuisibles sur la santé de
l'homme ou des dommages à la flore ou à la faune, ou des
délimitations d'usage des zones de baignade, est puni de
deux (2) ans d'emprisonnement et de cinq cent mille
dinars (500.000 DA) d'amende .

Lorsque l'opération de rejet est autorisée par arrêté, les
dispositions de cet alinéa ne s'appliquent que si les
prescriptions de cet arrêté ne sont pas respectées.

Le tribunal peut également imposer au condamné de
procéder à la restauration du milieu aquatique.

Ces mêmes peines et mesures sont applicables au fait de
jeter ou d'abandonner des déchets en quantité importante
dans les eaux superficielles ou souterraines ou dans les
eaux de la mer sous juridiction algérienne, sur les plages
ou sur les rivages de la mer.

Chapitre 5

Des sanctions relatives aux établissements classés

Art. 101. — Les infractions sont constatées par les
procès-verbaux des officiers de police judiciaire et des
inspecteurs de l'environnement. Ces procès-verbaux sont
dressés en double exemplaire dont l'un est adressé au wali
et l'autre au procureur de la République. 

Les inspecteurs de l'environnement prêtent serment
comme suit :

¢√ ‚”Â†»«‰‰Á†«‰Ÿ‰Í†«‰ŸÿÍÂ†√ Ê
√ ƒœÍ†ËÿÍ· Í†»√ Â«Ê…†Ë≈ Œ‰«’†Ë√ Ê†√ Õ«·ÿ
Ÿ ‰ È † ” — † « ‰ Â Á Ê … † Ë√ ”Á—†Ÿ‰È† ◊»Í‚

‚Ë«ÊÍÊ†«‰œË‰…¢Æ

Art. 102. — Le fait d'exploiter une installation sans
l'autorisation requise à l'article 19 ci-dessus, est puni d'un
(1) an d'emprisonnement et de cinq cent mille dinars
(500.000 DA) d'amende. 

Le tribunal peut interdire l'utilisation de l'installation,
jusqu'à obtention de l'autorisation dans les conditions
prévues par les articles 19 et 20 ci-dessus. L'exécution
provisoire de l'interdiction peut être ordonnée.

Le tribunal peut également exiger la remise en état des
lieux dans un délai qu'il détermine.

Art. 103. — Le fait d'exploiter une installation en
infraction à une mesure de suspension ou de fermeture
prise en application des articles 23 et 25 ci-dessus ou à
une interdiction prise en application de l'article 102
ci-dessus, est puni de deux (2) ans d'emprisonnement et
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d’un million de dinars (1.000.000 DA)  d'amende.
Art. 104. — Le fait de poursuivre l'exploitation d'une

installation classée sans se conformer à l'arrêté de mise en
demeure d'avoir à respecter, au terme d'un délai fixé, les
prescriptions techniques déterminées en application des
articles 23 et 25 ci-dessus est puni de six (6) mois
d'emprisonnement et de cinq cent mille dinars
(500.000 DA) d'amende. 

Art. 105. — Le fait de ne pas se conformer à l'arrêté de
mise en demeure de prendre, dans un délai déterminé, les
mesures de surveillance ou de remise en état d'une
installation ou de son site lorsque l'activité a cessé, est
puni de six (6) mois d'emprisonnement et de cinq cent
mille dinars (500.000 DA) d'amende .

Art. 106. — Le fait de mettre obstacle à l'exercice des
fonctions des personnes chargées de la surveillance, du
contrôle ou de l'expertise des installations classées est
puni d'un (1) an d'emprisonnement et de cent mille dinars
(100.000 DA) d'amende.

Chapitre 6

Des sanctions relatives à la protection contre les
nuisances

Art. 107. — Est puni de six (6) mois d'emprisonnement
et de cinquante mille dinars (50.000 DA) d'amende le fait
de mettre obstacle à l'accomplissement des contrôles par
les agents chargés de procéder à la recherche et à la
constatation des infractions aux dispositions de la présente
loi.

Art. 108. — Est puni de deux (2) ans d'emprisonnement
et de deux cent mille dinars (200.000 DA) d'amende le fait
d'exercer une activité sans l'autorisation prévue à l'article
73 ci-dessus.  

Chapitre 7

Des sanctions relatives à la protection  du cadre de vie

Art. 109. — Est puni d'une amende de cent cinquante
mille dinars (150.000 DA) le fait d'apposer, de faire
apposer ou de maintenir, après mise en demeure une
publicité, une enseigne ou une préenseigne dans les lieux
ou sur des emplacements interdits prévus à l'article 66
ci-dessus.

Art. 110. — L'amende est appliquée autant de fois qu'il
y a de publicité, d'enseignes ou de préenseignes en
infraction. 

TITRE VII

DE LA RECHERCHE ET DE LA CONSTATATION
DES INFRACTIONS

Art. 111. — Outre les officiers et agents de police
judiciaire agissant dans le cadre des dispositions du code
de procédure pénale et des autorités de contrôle dans le
cadre des pouvoirs qui leur sont conférés par la législation
en vigueur, sont habilités à procéder à la recherche et à la
constatation des infractions aux dispositions de la présente
loi : 

- les fonctionnaires et agents visés aux articles 21 et
suivants du code  de procédure pénale ;

- les fonctionnaires des corps techniques de
l'administration  chargée  de l'environnement ;

- les officiers et agents de la protection civile ;

- les administrateurs des affaires maritimes ;

- les officiers des ports ;

- les agents du service national des garde-côtes ;

- les commandants des bâtiments de la marine
nationale ;

- les ingénieurs du service de la signalisation maritime ;

- les commandants des navires océanographiques de
l'Etat ;

- les agents techniques de l'institut de recherche
scientifique, technique et océanographique ;

- les agents des douanes.   

A l'étranger, les consuls algériens sont chargés de la
recherche des infractions aux dispositions relatives à la
protection de la mer, de recueillir à cet effet, tout
renseignement en vue de découvrir les  auteurs de ces
infractions et d'en informer le ministre chargé de
l'environnement et les ministres concernés.

TITRE VIII

DISPOSITIONS FINALES

Art. 112. — Les infractions aux dispositions de la
présente loi et des textes pris pour son application sont
constatées par des procès-verbaux qui font foi.

Les procès-verbaux doivent sous peine de nullité, être
adressés, dans les quinze (15) jours qui suivent leur
clôture au procureur de la République. Une copie  en est
également remise, dans le même délai, à l'intéressé. 

Art. 113. — Sont abrogées les dispositions de la loi
n° 83-03 du 5 février 1983 relative à la protection de
l'environnement.

Les textes pris en application de la loi susvisée
demeurent en vigueur jusqu'à la publication des textes
réglementaires prévus par la présente loi et ce, dans un
délai n'excédant pas vingt quatre (24) mois.

Art. 114. — La présente loi sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 19 Joumada El Oula 1424 correspondant
au 19 juillet 2003.

Abdelaziz   BOUTEFLIKA.
————★ ————

Loi n°°°° 03-05 du 13 Rabie Ethani 1424 correspondant
au 14 juin 2003 portant loi de finances
complémentaire pour 2003 (Rectificatif).

————

JO N°°°° 37 du 14 Rabie Ethani 1424 correspondant au
15 juin 2003.

Page 6 — Etat “c” ligne 44.

Le montant de 2.000.000 figurant dans la rubrique
“contrepartie des dons de l’année 2003" est transféré de la
première colonne “montant CP” à la deuxième colonne
“montant AP”.

(Le reste sans changement).
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Ordonnance n°°°° 03-02 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative aux
zones franches.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 122 et 124 ;

Vu l’ordonnance n° 66-62 du 26 mars 1966 relative aux
zones et sites touristiques ;

Vu l’ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code de commerce ; 

Vu la loi n° 79-07 du 21 juillet 1979, modifiée et
complétée, portant code des douanes ;

Vu la loi n° 81-10 du 11 juillet 1981 relative à l’emploi
de la main-d’œuvre étrangère ; 

Vu la loi n° 83-11 du 2 juillet 1983, modifiée et
complétée, relative aux assurances sociales ;

Vu la loi n° 89-02 du 7 février 1989 relative aux règles
générales de protection du consommateur ;

Vu la loi n° 90-10 du 14 avril 1990, modifiée et
complétée, relative à la monnaie et au crédit ;

Vu la loi n° 90-11 du 21 avril 1990, modifiée et
complétée, relative aux relations de travail ;

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990 portant loi
domaniale ;

Vu l’ordonnance n° 01-03 du Aouel Joumada Ethania
1422 correspondant au 20 août 2001 relative au
développement de l’investissement ;

Vu la loi n° 01-19 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à la gestion, au contrôle et à
l’élimination des déchets ;

Vu la loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à l’aménagement et au
développement durable du territoire ; 

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la protection de
l’environnement dans le cadre du développement durable ;

Le conseil des ministres entendu ;

Promulgue l’ordonnance dont la teneur suit : 

Article 1er. — La présente ordonnance a pour objet de
fixer les règles générales régissant les zones franches ainsi
que le régime d’encouragement applicable aux
investissements réalisés dans ces zones.

Art. 2. — Les zones franches sont des espaces délimités
sur le territoire douanier, au sens de l’article 2 du code des
douanes susvisé, où s'exercent des activités industrielles,
commerciales, et/ou de prestations de services, et qui sont
régies par les dispositions de la présente ordonnance.

Art. 3. — Le régime prévu par la présente ordonnance
s’applique aux investissements réalisés dans les zones
franches par toute personne morale résidente ou non
résidente.

Art. 4. — La zone franche est créée par décret exécutif,
sur proposition du ministre chargé du commerce,
déterminant sa situation géographique, sa délimitation, sa
consistance, sa superficie et son fonctionnement, ainsi
que, le cas échéant, les activités dont l'exercice y est
autorisé.

Art. 5. — Dans le cas où la zone franche inclut, en
totalité ou en partie, un port ou un aéroport, la législation
et la réglementation en matière domaniale et d'activités
portuaires ou aéroportuaires demeurent applicables,
notamment pour les missions relevant de l'exercice de
prérogatives de puissance publique.

 
Art. 6. — Lorsque la zone franche est réalisée sur une

assiette foncière relevant de la propriété de l’Etat ou des
collectivités territoriales, l'ensemble des biens immeubles
(terrains et bâtiments) compris dans cette zone franche, est
classé dans le domaine public de l'Etat dans les conditions
définies à l'article 31 de la loi n° 90-30 du 1er décembre
1990 portant loi domaniale. 

Art. 7. — Dans le respect des dispositions fixées à
l’article 4 ci-dessus, la zone franche peut être également
implantée sur une assiette foncière appartenant en toute
propriété à une personne physique ou morale privée,
dénommée « exploitant ».

 Les conditions et modalités d’application du présent
article seront fixées par voie réglementaire. 

            
Art. 8. — L’exploitation de la zone franche, relevant du

domaine public, est concédée, moyennant une redevance
qui doit être acquittée auprès de l’administration
domaniale, à une personne morale dénommée ci-après
« exploitant », selon les conditions et modalités fixées par
voie réglementaire.

Art. 9. — L’exploitant est soumis aux régimes douanier,
des changes, ainsi que d’emploi, prévus par la législation
et la réglementation applicables dans la zone franche.

Art. 10. — Les investissements réalisés dans la zone
franche doivent faire l’objet d’une déclaration auprès de
l’Agence nationale de développement de l’investissement
ainsi qu’auprès de l’exploitant visé aux articles 7 et 8
ci-dessus.

Art. 11. — Les investissements réalisés dans les zones
franches sont exonérés de tous les impôts, taxes et
prélèvements à caractère fiscal, parafiscal et douanier, à
l'exception de ceux mentionnés ci-dessous :

— droits et taxes relatifs aux véhicules automobiles de
tourisme, autres que ceux liés à l'exploitation ;

ORDONNANCES
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— contribution et cotisation au régime légal de la
sécurité sociale.  

 Toutefois, le personnel de nationalité étrangère ayant la
qualité de non-résident avant son recrutement, peut, sauf
dispositions contraires prévues par les conventions
bilatérales de réciprocité dans le domaine de la sécurité
sociale signées par l'Algérie avec les Etats dont ce
personnel est ressortissant, opter pour un régime de
sécurité sociale autre que le régime algérien. Dans ce cas,
l'employeur et l'employé ne sont pas tenus au paiement
des contributions et cotisations de sécurité sociale en
Algérie.          

Art. 12. — Les investissements en capital réalisés, en
zone franche, par les personnes morales non résidentes
doivent se faire au moyen de devises convertibles
régulièrement cotées par la Banque d’Algérie et dont
l’importation est dûment constatée par cette dernière ou
par une banque commerciale agréée.

Art. 13. — Les investissements en capital réalisés, en
zone franche, par les personnes morales résidentes,
peuvent se faire au moyen de devises convertibles ou de
dinars convertibles, selon le cas, conformément à la
législation et à la réglementation en vigueur.

Art. 14. — Les mouvements de capitaux à l'intérieur de
la zone franche, entre celle-ci et le territoire douanier, ou
avec l'extérieur du territoire national, sont régis
conformément à la réglementation des changes spécifique
aux zones franches. 

Dans la zone franche, les transactions commerciales
sont réalisées exclusivement en devises cotées par la
Banque d’Algérie. 

                                     
Art. 15. — Les entreprises installées dans la zone

franche, ci-après dénommées « opérateurs », exportent et
importent librement des services et des marchandises pour
les besoins de l'implantation et du fonctionnement  suivant
le régime fiscal, douanier et de changes, spécifique défini
par la présente ordonnance, à l'exception des
marchandises prohibées à titre absolu,  des marchandises
portant atteinte à la moralité ou à l'ordre public, à la
sécurité publique, à la santé et l'hygiène publiques, ou
bien qui contreviendraient aux règles régissant la propriété
intellectuelle, et ce, conformément à la législation et à la
réglementation en vigueur. 

Art. 16. — Les opérations de fourniture de biens et
services à partir du territoire douanier, aux opérateurs
implantés dans la zone franche, sont soumises à la
réglementation du commerce extérieur et du contrôle des
changes, ainsi qu'au régime fiscal et douanier appliqué à
l'exportation. 

Art. 17. — L'écoulement, sur le territoire douanier, de
biens et services en provenance de la zone franche, ne doit
pas excéder 50 % du chiffre d'affaires hors taxes de
chaque producteur de biens et / ou de services.

Les ventes sur le territoire douanier sont soumises à la
réglementation du commerce extérieur et des changes en
vigueur et au paiement des droits et taxes à l'importation.

Art. 18. — Les marchandises admises dans une zone
franche peuvent faire l'objet de cession ou de transfert
entre opérateurs implantés en zone franche. 

Art. 19. — Le personnel technique et d’encadrement de
nationalité étrangère exerçant dans la zone franche doit
faire l’objet, lors de son recrutement, d’une déclaration
par l’employeur auprès de l’exploitant de la zone, qui en
fait notification aux services de l’emploi territorialement
compétents.                                         

Le séjour des dirigeants et du personnel étrangers ainsi
que leurs familles est soumis à l’accomplissement des
formalités prévues par la législation et la réglementation
en vigueur.

Art. 20. — Nonobstant toute autre disposition
législative contraire, les relations de travail entre les
salariés et les opérateurs implantés dans une zone franche
sont régies par des contrats de travail librement conclus
entre les parties. 

La main-d’œuvre nationale reste régie par les
dispositions de la législation nationale en matière de
charges sociales et de sécurité sociale.

Art. 21. — Les personnes de nationalité étrangère
optant pour un régime de sécurité autre que le régime
algérien sont tenues de fournir à l’organisme de sécurité
sociale compétent, une demande de non-affiliation.       

Les modalités d’application du présent article seront
définies par voie réglementaire.

Art. 22. — Les opérateurs exerçant dans la zone franche
bénéficient des garanties prévues par la législation en
vigueur et par les conventions bilatérales de protection
réciproque des investissements ou multilatérales de
garantie des investissements et de règlement des
différends, ratifiées par l’Algérie.               

Art. 23. — Les modalités d’application des dispositions
de la présente ordonnance seront fixées, en tant que de
besoin, par voie réglementaire.  

Art. 24. — La présente ordonnance sera publiée au
Journal officiel de la République algérienne démocratique
et populaire.

Fait à Alger, le 19 Joumada El Oula 1424 correspondant
au 19 juillet 2003.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.
————★ ————

Ordonnance n°°°° 03-03 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la
concurrence.

————

 Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 122 et 124;

Vu l’ordonnance n° 65-278 du 16 novembre 1965,
modifiée et complétée, portant organisation judiciaire ;
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Vu l’ordonnance n° 66-154 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée,  portant code de procédure civile ;

Vu l’ordonnance n° 66-155 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée,  portant code de procédure pénale ;

Vu l’ordonnance n° 66-156 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée,  portant code pénal ;

Vu l’ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée,  portant code civil ;

Vu l’ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code de commerce ;

Vu la loi n° 83-17 du 16 juillet 1983, modifiée et
complétée, portant code des eaux ;

Vu la loi n° 89-02 du 7 février 1989 relative aux règles
générales de protection du consommateur ;

Vu la loi n° 90-10 du 14 avril 1990 , modifiée et
complétée,  relative à  la monnaie et au crédit ;

Vu la loi n° 90-22 du 18 août 1990, modifiée et
complétée, relative au registre de commerce ;

Vu l’ordonnance n° 95-06  du 23 Châabane 1415
correspondant au 25 janvier 1995 relative à la
concurrence ;

Vu la loi organique n° 98-01 du 4 Safar 1419
correspondant au 30 mai 1998 relative aux compétences, à
l’organisation et au fonctionnement du Conseil d’Etat ;

Vu la loi n° 2000-03 du 5 Joumada El Oula 1421
correspondant au 5 août 2000 fixant les règles générales
relatives à la poste et aux télécommunications ;

Vu la loi n° 2000-06 du 27 Ramadhan 1421
correspondant au 23 décembre 2000 portant loi de
finances pour 2001, notamment ses articles 32 et 33 ; 

Vu la loi n° 01-10 du 11 Rabie Ethani1422
correspondant au 3 juillet 2001 portant loi minière ;

Vu l’ordonnance n° 01-04 du Aouel Joumada Ethania
1422 correspondant au 20 août 2001 relative à
l’organisation, la gestion et la privatisation des entreprises
publiques économiques ;

Vu la loi n°01-18 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au  12 décembre 2001 portant loi d’orientation sur la
promotion de la petite et moyenne entreprise ;

Vu la loi n° 02-01 du 2 Dhou El Kaada 1422
correspondant au 5 février 2002 relative à l’électricité et à
la distribution du gaz par canalisation ;

Vu la loi n° 02-11 du 20 Chaoual 1423 correspondant
au 24 décembre 2002 portant loi de finances pour 2003
notamment son article 102 ;

Le Conseil des ministres entendu ;

Promulgue l’ordonnance dont la teneur suit :

TITRE I

DISPOSITIONS GENERALES

Article. 1er. — La présente ordonnance a pour objet de
fixer les conditions d’exercice de la concurrence sur le
marché, de prévenir toute pratique restrictive de
concurrence et de contrôler les concentrations
économiques  afin de stimuler l’efficience économique et
d’améliorer le bien-être des consommateurs.

Art. 2. — La présente ordonnance s’applique aux
activités de production, de distribution et de services y
compris celles qui sont le fait de personnes publiques,
dans la mesure où elles n’interviennent pas dans le cadre
de l’exercice de prérogatives de puissance publique ou
dans l’accomplissement de missions de service public. 

 Art. 3. — Il est entendu au sens de la présente
ordonnance par :

a) entreprise : toute personne physique ou morale
quelle que soit sa nature, exerçant d’une manière durable
des activités de production, de distribution ou de services ;

b) marché : tout marché des biens ou services
concernés par une pratique restrictive, ainsi que ceux que
le consommateur considère comme identiques ou
substituables en raison notamment de leurs
caractéristiques, de leurs prix et de l’usage auquel ils sont
destinés, et la zone géographique dans laquelle sont
engagées les entreprises dans l’offre des biens ou services
en cause ;

c) position dominante : la position permettant à une
entreprise de détenir,  sur le marché en cause,  une
position de puissance économique qui lui donne le
pouvoir de faire obstacle au maintien d’une concurrence
effective, en lui fournissant la possibilité de
comportements indépendants dans une mesure appréciable
vis-à-vis de ses concurrents, de ses clients ou de ses
fournisseurs ;

d) état de  dépendance  économique :  la relation
commerciale dans  laquelle l’une des  entreprises n’a
pas   de solution alternative comparable si elle
souhaite refuser  de contracter  dans  les  conditions  qui
lui  sont  imposées  par une autre entreprise, client  ou
fournisseur.

TITRE II

DES PRINCIPES DE LA CONCURRENCE

   Chapitre I

De la liberté des prix

 Art. 4 . — Les prix des biens et services sont librement
déterminés par le jeu de la concurrence.

Toutefois, l’Etat peut restreindre le principe général de
la liberté des prix dans les conditions définies à l’article 5
ci-dessous.

Art. 5. — Les biens et services considérés stratégiques
par l'Etat peuvent faire l'objet d'une réglementation
des prix par décret, après avis du Conseil de la
concurrence.                              

Peuvent être également prises, des mesures
exceptionnelles de limitation de hausse des prix ou de
fixation des prix  en cas de hausses excessives des prix
provoquées par une grave perturbation du marché, une
calamité,  des difficultés durables d'approvisionnement
dans un secteur d'activité ou une zone géographique
déterminée ou par des situations de monopoles naturels.
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Ces mesures exceptionnelles sont prises par décret pour
une durée  maximum de six (6) mois, après avis du
Conseil de la concurrence.  

       
Chapitre II

Des pratiques restrictives  de la concurrence 

 Art. 6. — Sont prohibées, lorsqu'elles ont pour objet ou
peuvent avoir pour  effet d'empêcher, de restreindre ou de
fausser le jeu de la libre  concurrence dans un même
marché ou,  dans une partie substantielle de celui-ci,  les
pratiques et actions concertées,  conventions et ententes
expresses ou tacites et notamment  lorsqu'elles tendent à :
                                       

—  limiter l'accès au marché ou l'exercice d'activités
commerciales ; 

— limiter  ou  contrôler  la  production, les  débouchés,
les  investissements   ou le progrès technique ; 

                                   
— répartir les marchés ou les sources

d'approvisionnement ;

— faire obstacle à la  fixation des prix par le libre jeu
du marché en favorisant  artificiellement  leur hausse ou
leur baisse ;

— appliquer, à l’égard de partenaires commerciaux, des
conditions inégales à des prestations équivalentes en  leur
infligeant de ce fait un désavantage dans la concurrence ;

— subordonner la conclusion de contrats à
l’acceptation, par les partenaires, de prestations
supplémentaires qui, par leur nature ou selon les usages
commerciaux, n’ont pas de lien avec l’objet de ces
contrats.

Art. 7. — Est  prohibé  tout   abus   d'une   position
dominante ou monopolistique sur un marché ou un
segment de marché tendant à :                                       
        

— limiter l'accès au  marché ou l'exercice d'activités
commerciales ;  

              
— limiter   ou   contrôler   la   production,   les

débouchés,  les investissements  ou le progrès technique ; 
                            
— répartir les marchés ou les sources

d'approvisionnement ;   
      
— faire obstacle à  la  fixation des prix par le libre jeu

du marché en favorisant  artificiellement leur hausse ou
leur baisse ;

— appliquer, à l’égard de partenaires commerciaux, des
conditions inégales à des prestations équivalentes en leur
infligeant de ce fait un désavantage dans la concurrence ;

— subordonner la conclusion de contrats à
l’acceptation, par les partenaires, de prestations
supplémentaires qui, par leur nature ou selon les usages
commerciaux, n’ont pas de lien avec l’objet de ces
contrats.

Art. 8. — Le Conseil de la concurrence peut constater,
sur demande des entreprises intéressées, qu’il n’y a pas
lieu pour lui, en fonction des éléments dont il a
connaissance, d’intervenir à l’égard d’un accord, d’une
action concertée, d’une convention ou d’une pratique tels
que définis aux articles 6 et 7 ci-dessus.

Les modalités d’introduction de la demande de
bénéficier des dispositions de l’alinéa précédent sont
déterminées par décret.

 Art. 9. — Ne sont pas soumis aux dispositions des
articles 6 et 7, les accords et pratiques  qui  résultent  de
l’application  d’un  texte  législatif  ou d’un  texte
réglementaire pris pour son application.

Sont autorisés, les accords et pratiques dont les auteurs
peuvent justifier qu’ils ont pour effet  d’assurer un progrès
économique ou technique, ou qu’ils contribuent à
améliorer l’emploi,  ou qui permettent aux petites et
moyennes entreprises de  consolider leur position
concurrentielle sur le marché. Ne pourront bénéficier de
cette disposition que les accords et pratiques qui ont fait
l’objet d’une autorisation du Conseil de la concurrence.

Art. 10. — Est considéré comme pratique ayant pour
effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de
la libre concurrence, tout contrat d’achat exclusif
conférant à son titulaire  un monopole de distribution sur
un marché.

 Art. 11. — Est prohibée, dès lors qu’elle est susceptible
d’affecter le libre jeu de la concurrence, l’exploitation
abusive, par une entreprise, de l’état de dépendance dans
lequel se trouve à son égard une entreprise, client ou
fournisseur.

Ces abus peuvent notamment consister en :

 — un  refus  de  vente  sans motif légitime; 

— la vente concomitante ou discriminatoire ; 

— la vente conditionnée par l'acquisition d'une quantité
minimale ;

— l'obligation de revente à un prix minimum ;   
                 
— la  rupture   d'une  relation  commerciale  au  seul

motif  que  le partenaire refuse de se soumettre à des
conditions commerciales  injustifiées ;  

                                                             
— tout autre acte de nature  à  réduire  ou à éliminer les

avantages de la concurrence dans un marché.               

Art. 12. — Sont prohibées les offres de prix ou
pratiques de prix de vente aux consommateurs
abusivement bas par rapport aux coûts de production,
de transformation et de commercialisation, dès lors que
ces offres ou pratiques ont pour objet ou peuvent avoir
pour effet d’éliminer d’un marché ou d’empêcher
d’accéder à un marché, une entreprise  ou un de ses
produits.
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Art. 13. — Sans préjudice des dispositions des articles 8
et 9 de la présente ordonnance, est nul tout engagement,
convention ou clause contractuelle se rapportant à l'une
des pratiques prohibées par les articles 6, 7, 10, 11 et 12
ci-dessus.                                                               

 Art. 14. — Les pratiques visées aux articles 6, 7, 10, 11
et 12 ci-dessus sont qualifiées de pratiques restrictives de
concurrence.

Chapitre III

Des concentrations économiques

 Art. 15. — Aux termes de la présente ordonnance, une
concentration est réalisée lorsque :

1 — deux ou plusieurs entreprises antérieurement
indépendantes fusionnent,

2 — une ou plusieurs personnes physiques détenant
déjà le contrôle d’une entreprise au moins, ou bien, une ou
plusieurs entreprises,  acquièrent directement ou
indirectement, que ce soit par prise de participations au
capital ou achat d’éléments d’actifs, contrat ou  par tout
autre moyen, le contrôle de l’ensemble ou de parties d’une
ou de plusieurs autres entreprises.

3 — la création d’une entreprise commune
accomplissant, d’une manière durable, toutes les fonctions
d’une entité économique autonome.

Art. 16 . — Le contrôle visé au point 2 de l’article 15
ci-dessus, découle des droits des contrats ou autres
moyens qui confèrent seuls ou conjointement, et compte
tenu des circonstances de fait ou de droit, la possibilité
d’exercer une influence déterminante et durable sur
l’activité d’une entreprise et notamment :

1 — des droits de propriété ou de jouissance sur tout ou
partie des biens d’une entreprise ;

2 — des droits ou des contrats qui confèrent une
influence déterminante sur la composition, les
délibérations ou les décisions des organes d’une
entreprise.

Art. 17 . — Les concentrations qui sont de nature à
porter atteinte à la concurrence en renforçant notamment
la position dominante d’une entreprise dans un marché,
doivent être soumises par leurs auteurs  au Conseil de la
concurrence qui prend une décision dans un délai de trois
(3) mois. 

Art. 18. — Les dispositions de l’article 17 ci-dessus
s’appliquent à chaque fois que la concentration vise à
réaliser un seuil de plus de 40 % des ventes ou achats
effectués sur un marché.

 Art. 19. — Le Conseil de la concurrence peut, après
avis du ministre chargé du commerce, autoriser ou rejeter,
par décision motivée, la concentration.

L’autorisation du Conseil de la concurrence peut être
assortie de prescriptions  de nature à atténuer les effets de
la concentration sur la concurrence. Les entreprises parties
à la concentration peuvent d’elles-mêmes souscrire des
engagements destinés à atténuer les effets de la
concentration sur la concurrence.

La décision de rejet de la concentration peut faire
l’objet d’un recours devant le Conseil d’Etat.

 Art. 20. — Pendant la durée requise pour  la décision
du Conseil de la concurrence, les auteurs de l’opération de
concentration ne peuvent prendre aucune mesure rendant
la concentration irréversible.

 Art. 21. — Lorsque l’intérêt général le justifie, le
Gouvernement peut, sur le rapport du ministre chargé du
commerce et du ministre dont relève le secteur concerné
par la concentration,  autoriser d’office ou à la demande
des parties concernées, la réalisation d’une concentration
rejetée par le Conseil de la concurrence.

 
Art. 22. — Les conditions et modalités de demande

d’autorisation des opérations de  concentration sont
déterminées par décret.

TITRE III

DU CONSEIL DE LA CONCURRENCE

 Art. 23. — Il est créé auprès du Chef du Gouvernement
une autorité administrative ci-après dénommée " Conseil
de la concurrence", jouissant de la personnalité juridique
et de l’autonomie financière.

Le siège du Conseil de la concurrence est fixé à Alger.

 Art. 24. — Le Conseil de la concurrence est composé
de neuf (9) membres relevant des catégories ci-après :

1 — deux (2) membres exerçant ou ayant exercé au
Conseil  d’Etat, à la Cour suprême ou à la Cour des
comptes en qualité de magistrat ou de conseiller ;

2 — sept (7) membres choisis parmi les personnalités
connues pour leur compétence juridique, économique ou
en matière de concurrence, de distribution et de
consommation, dont un choisi sur proposition du ministre
chargé de l’intérieur.

Ils  exercent leurs fonctions à plein temps.

 Art. 25. — Le président, le vice-président et les autres
membres du Conseil de la concurrence sont nommés par
décret présidentiel, pour une durée de cinq (5) années,
renouvelable.  

Il est mis fin à leurs fonctions dans les mêmes formes.

 Art. 26. — Il est désigné auprès du Conseil de la
concurrence un secrétaire général et des rapporteurs,
nommés par décret présidentiel.

Le ministre chargé du commerce désigne par arrêté son
représentant et un suppléant  auprès du Conseil de la
concurrence.

Ils assistent aux travaux du Conseil de la concurrence
sans voix délibérative.
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Chapitre I

Du fonctionnement du Conseil de la concurrence

 Art. 27. — Le Conseil de la concurrence adresse un
rapport annuel d’activité à l’instance législative, au Chef
du Gouvernement et au ministre chargé du commerce.

Le rapport est rendu public un mois après sa
transmission aux autorités visées ci-dessus. Il est publié au
Journal officiel de la République algérienne démocratique
et populaire. Il peut également être publié en totalité ou
par extraits sur tout autre support d’information.

 Art. 28. — Les travaux du Conseil de la concurrence
sont dirigés par le président ou le vice-président qui le
remplace en cas d’absence ou d’empêchement.

   
Le Conseil de la concurrence ne peut siéger valablement

qu'en présence  de six (6) de ses membres au moins.    
        

Les  séances du Conseil de la concurrence ne sont pas
publiques.            

   
Les décisions du Conseil de la concurrence sont prises à

la majorité simple; en cas de partage égal des voix, celle
du président est prépondérante.                                      

 Art. 29. — Aucun membre du Conseil de la
concurrence ne peut délibérer dans une affaire dans
laquelle il a un intérêt ou s'il a un lien de parenté jusqu'au
quatrième degré avec l'une des parties ou, s'il représente
ou a représenté une des parties intéressées.                    

Les membres du Conseil de la concurrence sont tenus
au secret  professionnel.                                                 

La fonction de membre du Conseil de la concurrence est
incompatible avec toute autre activité professionnelle.

 Art. 30. — Pour   les   affaires   dont   il   est   saisi,   le
Conseil  de  la concurrence   entend contradictoirement les
parties intéressées qui doivent présenter un mémoire. Les
parties peuvent se faire représenter ou se faire assister par
leurs avocats ou par toute personne de leur choix.       

Les parties intéressées et le représentant du ministre
chargé du commerce ont droit à l’accès au dossier et à en
obtenir copie.

Toutefois, le président peut refuser, à son initiative ou à
la demande des parties intéressées, la communication de
pièces ou documents mettant en jeu le secret des affaires.
Dans ce cas, ces pièces ou documents sont retirés du
dossier. La décision du Conseil de la concurrence ne peut
être fondée sur les pièces ou documents retirés du dossier.

 Art. 31. — L’organisation et le fonctionnement du
Conseil de la concurrence sont fixés par décret.

 
 Art. 32. — Le statut et le système de rémunération des

membres du Conseil de la concurrence sont fixés par
décret.

Art. 33. — Le budget du Conseil de la concurrence est
inscrit à l’indicatif des services du Chef du
Gouvernement.

Le président du Conseil de la concurrence est
ordonnateur principal.

Le budget du Conseil de la concurrence est soumis aux
règles générales de fonctionnement applicables au budget
de l’Etat.

Chapitre II

Des attributions du Conseil de la concurrence

 Art. 34. — Le Conseil de la concurrence a compétence
de décision, de proposition et d’avis qu’il exerce de son
initiative ou à la demande, sur toute question ou toute
action ou mesure de nature à assurer le bon
fonctionnement de la concurrence et à favoriser la
concurrence dans  les zones géographiques ou les secteurs
d’activité où la concurrence n’existe pas ou est
insuffisamment développée.

 Le Conseil de la concurrence peut faire appel à tout
expert ou entendre toute personne susceptible de
l'informer.                      

Il peut également saisir les services chargés des
enquêtes économiques pour effectuer tout contrôle,
enquête ou expertise portant sur des questions relatives
aux affaires relevant de sa compétence.

 Art. 35. — Le Conseil de la concurrence donne son
avis sur toute question concernant la concurrence à la
demande du Gouvernement et formule toute proposition
sur les aspects de concurrence.                  

Il peut également être consulté sur les mêmes questions
par les  collectivités locales, les institutions économiques
et financières, les entreprises, les associations
professionnelles et syndicales,  ainsi que les associations
de consommateurs.                      

 Art. 36. — Le Conseil de la concurrence est consulté
sur tout  projet de texte réglementaire ayant un lien avec la
concurrence ou introduisant des mesures ayant pour effet
notamment :                 

   — de soumettre l'exercice d'une profession ou d’une
activité, ou l'accès à un marché à des     restrictions
quantitatives ;                                    

— d'établir des droits exclusifs dans certaines zones ou
activités ; 

— d'instaurer des conditions particulières pour
l'exercice d'activités de production, de distribution et de
services ;                 

— de fixer des pratiques uniformes en matière de
conditions de   vente.

Art. 37. — Le Conseil de la concurrence peut effectuer
des enquêtes sur les  conditions d'application des textes
législatifs et réglementaires  ayant  un  lien  avec  la
concurrence.  Dans le cas où ces enquêtes révèlent que
l'application de ces textes donne lieu à des restrictions à la
concurrence,  le Conseil de la concurrence engage toutes
les actions pour  mettre fin à ces restrictions.
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Art. 38. — Pour le traitement des affaires liées aux
pratiques restrictives, telles que définies par la présente
ordonnance, les juridictions peuvent saisir le Conseil de la
concurrence pour avis. L’avis n’est donné qu’après une
procédure contradictoire, sauf si le Conseil a déjà examiné
l’affaire concernée.

Les juridictions communiquent au Conseil de la
concurrence, sur sa demande, les procès-verbaux ou les
rapports d’enquête ayant un lien avec des faits dont le
Conseil est saisi.

 Art. 39. — Lorsque le Conseil de la concurrence est
saisi d’une pratique relevant d’un secteur d’activité
placé sous le contrôle d’une autorité de régulation, il
transmet une copie du dossier, pour avis, à l’autorité
concernée.

Dans le cadre de ses missions, le Conseil de la
concurrence développe des relations de coopération, de
concertation et d’échange d’informations avec les
autorités de régulation.

Art. 40. — Sous réserve de réciprocité, le Conseil de la
concurrence peut, dans les limites de ses compétences, et
en relation avec les autorités compétentes, communiquer
des informations ou des documents en sa possession ou
qu’il peut recueillir, à leur demande, aux autorités
étrangères de concurrence, dotées des mêmes
compétences, à condition d’assurer le secret professionnel.

Art. 41. — Sous les mêmes conditions que celles
prévues à l’article 40 ci-dessus, le Conseil de la
concurrence peut, à la demande d’autorités étrangères de
concurrence, conduire ou faire conduire des enquêtes liées
à des pratiques restrictives de concurrence.

L’enquête est menée sous les mêmes conditions et
procédures que celles prévues dans les attributions du
Conseil de la concurrence.

 Art. 42. — Les dispositions des articles 40 et 41
ci-dessus ne sont pas applicables dans le cas où les
informations, les documents ou enquêtes demandés
portent atteinte à la souveraineté nationale, aux intérêts
économiques de l’Algérie ou à l’ordre public intérieur.

 Art. 43. — Le Conseil de la concurrence peut, pour la
mise en œuvre des articles 40 et 41 ci-dessus, conclure des
conventions organisant ses relations avec les autorités
étrangères de concurrence ayant les mêmes compétences. 

 Art.  44. — Le Conseil de la concurrence peut être saisi
par le ministre chargé du commerce. Il peut se saisir
d'office ou être saisi par toute entreprise ou, pour toute
affaire dans laquelle ils sont intéressés, par les institutions
et organismes visés à l'alinéa 2 de l'article 35 de la
présente ordonnance.                                            

   
Le Conseil de la concurrence examine si les pratiques et

actions dont il est saisi entrent dans le champ d'application
des articles  6,7,10,11 et 12 ci-dessus  ou se trouvent
justifiées par application de l’article  9 ci-dessus.

Il peut déclarer,  par décision motivée,  la saisine
irrecevable s'il estime que les faits invoqués n'entrent pas
dans le champ de sa  compétence, ou ne sont pas appuyés
d'éléments suffisamment probants.   

 Le  Conseil  de  la  concurrence  ne peut être saisi
d'affaires remontant à plus de trois (3) ans, s'il n'a été fait
aucun acte tendant à leur recherche, leur constatation et
leur sanction.                        

 Art. 45. — Dans le cas où les requêtes et les dossiers
dont il est saisi ou  dont il se saisit relèvent de sa
compétence, le Conseil de la concurrence fait des
injonctions motivées visant à mettre fin aux pratiques
restrictives de concurrence constatées.            

                   
Il peut prononcer des sanctions pécuniaires applicables

soit immédiatement, soit en cas d’inexécution des
injonctions dans les délais qu’il aura fixés.

Il peut également ordonner la publication, la diffusion
ou l’affichage de sa décision ou d’un extrait de celle-ci. 

 Art. 46 . — Le Conseil de la concurrence peut,  sur
demande du plaignant ou du ministre chargé du
commerce,  prendre des mesures provisoires destinées à
suspendre les pratiques présumées restrictives faisant
l’objet d’instruction, s’il est urgent d’éviter une situation
susceptible de provoquer un préjudice imminent et
irréparable aux entreprises dont les intérêts sont affectés
par ces pratiques  ou de nuire à l’intérêt économique
général.

 Art. 47. — Les décisions rendues par le Conseil de la
concurrence sont notifiées pour exécution aux parties
concernées par envoi recommandé avec accusé de
réception et au ministre chargé du commerce qui veille à
leur exécution.

Sous peine de nullité, les décisions doivent indiquer le
délai de recours. Elles doivent également indiquer les
noms, qualités et adresses des parties auxquelles elles ont
été notifiées.    

                  
Art. 48. — Toute personne physique ou morale qui

s'estime lésée par une pratique restrictive telle que prévue
par la présente ordonnance, peut saisir pour réparation la
juridiction compétente conformément à la législation en
vigueur.               

 Art. 49. — Les décisions rendues par le Conseil de la
concurrence  et  la Cour d'Alger en matière de
concurrence sont publiées par le ministre chargé du
commerce  au bulletin officiel de la concurrence. Des
extraits des décisions peuvent être publiés par voie de
presse ou sur tout autre support d’information.          

Chapitre III

De la procédure d’instruction

 Art. 50. — Le rapporteur instruit les demandes et les
plaintes relatives aux pratiques restrictives que lui confie
le président du Conseil de la concurrence.
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S’il conclut à l’irrecevabilité, conformément aux
dispositions de l’article 44 (alinéa 3) ci-dessus, il en
informe par avis motivé le Conseil de la concurrence.

Les affaires relevant de secteurs d’activité placés sous le
contrôle d’une autorité de régulation sont instruites en
coordination avec les services de l’autorité concernée.

 Art. 51. — Le rapporteur peut, sans se voir opposer le
secret professionnel, consulter tout document nécessaire à
l’instruction de l’affaire dont il a la charge. 

Il peut exiger la communication en quelque main qu’ils
se trouvent, et procéder à la saisie des documents de toute
nature, propres à faciliter l’accomplissement de sa
mission. Les documents saisis sont joints au rapport ou
restitués à l’issue de l’enquête.

Le rapporteur peut recueillir tous les renseignements
nécessaires à son enquête auprès des entreprises ou auprès
de toute autre personne. Il fixe les délais dans lesquels les
renseignements doivent lui parvenir.

 Art. 52. — Le rapporteur établit un rapport préliminaire
contenant l’exposé des faits ainsi que les griefs retenus. Le
rapport est notifié par le président du Conseil aux parties
concernées, au ministre chargé du commerce, ainsi qu’aux
parties intéressées,  qui peuvent formuler des observations
écrites dans un délai  n’excédant pas trois (3) mois.

 Art. 53 . — Les auditions auxquelles procède, le cas
échéant, le rapporteur, donnent lieu à l’établissement d’un
procès-verbal signé par les personnes entendues. En cas
de refus de signer, il en  est fait mention par le rapporteur.

Les personnes entendues peuvent être assistées d’un
conseil.

 Art. 54. — Au terme de l’instruction, le rapporteur
dépose auprès du Conseil de la concurrence un rapport
motivé contenant les griefs retenus, la référence aux
infractions commises et une proposition de décision ainsi
que, le cas échéant, les propositions de mesures
règlementaires conformément aux dispositions de l’article
37 ci-dessus.

Art. 55. — Le président du Conseil de la concurrence
notifie le rapport aux parties et au ministre chargé du
commerce qui peuvent présenter des observations écrites
dans un délai de deux (2) mois. Il leur indique également
la date de l’audience se rapportant à l’affaire.

Les observations écrites citées à l’alinéa 1 ci-dessus
peuvent être consultées par les parties quinze (15) jours
avant la date de l’audience.

 
Le rapporteur fait valoir ses observations sur les

éventuelles observations écrites citées à l’alinéa 1
ci-dessus.

Chapitre IV

Des sanctions des pratiques 
restrictives et des concentrations

 Art. 56. — Les pratiques restrictives, telles que visées à
l’article 14 ci-dessus, sont sanctionnées par une amende
ne dépassant pas 7% du montant du chiffre d’affaires hors
taxes réalisé en Algérie au cours du dernier exercice clos.
Si le contrevenant est une personne physique ou morale
ou une organisation professionnelle n’ayant pas de chiffre
d’affaires propre, le maximum de l’amende est de trois
millions  de dinars (3.000.000 DA).

Art. 57. — Est punie d’une amende de deux millions de
dinars (2.000.000 DA), toute personne physique qui aura
pris part personnellement et frauduleusement à
l’organisation et la mise en œuvre de pratiques restrictives
telles que définies par la présente ordonnance.

 Art. 58. — Si les injonctions ou les mesures provisoires
prévues aux articles 45 et 46 ci-dessus ne sont pas
respectées dans les délais fixés, le Conseil de la
concurrence peut prononcer des astreintes à raison d’un
montant de cent mille  dinars (100.000 DA) par jour de
retard.

Art. 59. — Le Conseil de la concurrence peut décider,
sur rapport du rapporteur, d’une amende d’un montant
maximum de cinq cent mille  dinars (500.000 DA  ) contre
les entreprises qui, délibérément ou par négligence,
fournissent un renseignement inexact ou incomplet à une
demande de renseignements conformément aux
dispositions de l’article 51 ci-dessus ou ne fournissent pas
le renseignement demandé dans les délais fixés par le
rapporteur.

Le Conseil peut en outre décider d’une astreinte de
cinquante mille dinars (50.000 DA) par jour de retard.

 Art. 60. — Le Conseil de la concurrence peut décider
de réduire le montant de l’amende ou ne pas prononcer
d’amende contre les entreprises qui, au cours de
l’instruction de l’affaire les concernant, reconnaissent les
infractions qui leur sont reprochées, collaborent à
l’accélération de celle-ci et s’engagent à ne plus
commettre d’infractions liées à l’application des
dispositions de la présente ordonnance.

Les dispositions de l’alinéa 1 ci-dessus ne sont pas
applicables en cas de récidive quelle que soit la nature de
l’infraction commise.

 Art. 61. — Les opérations de concentration soumises
aux dispositions de l’article 17 ci-dessus et réalisées sans
autorisation du Conseil de la concurrence, sont punies
d’une sanction pécuniaire pouvant aller jusqu’à 7% du
chiffre d’affaires hors taxes réalisé en Algérie, durant le
dernier exercice clos, pour chaque entreprise partie à la
concentration ou de l’entreprise résultant de la
concentration.
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Art. 62. — En cas de non respect des prescriptions ou
engagements mentionnés à l’article 19 ci-dessus, le
Conseil de la concurrence peut décider une sanction
pécuniaire pouvant aller jusqu’à 5% du chiffre d’affaires
hors taxes réalisé en Algérie durant le dernier exercice
clos de chaque entreprise partie à la concentration, ou de
l’entreprise résultant de la concentration.

Chapitre V

De la procédure de recours contre 
les décisions du Conseil de la concurrence

 Art. 63. — Les décisions du Conseil de la concurrence
peuvent faire l’objet d’un recours auprès de la Cour
d’Alger, statuant en matière commerciale, par les parties
concernées ou par le ministre chargé du commerce, dans
un délai ne pouvant excéder un mois à compter de la date
de réception de la décision. Le recours formulé contre les
mesures provisoires visées à l’article 46 ci-dessus est
introduit dans un délai de huit (8) jours.

Le recours auprès de la Cour d’Alger n’est pas
suspensif des décisions du Conseil de la concurrence.
Toutefois, le président de la Cour d'Alger peut décider,
dans un délai n’excédant pas quinze (15) jours, de surseoir
à l'exécution des mesures prévues aux articles 45 et 46
ci-dessus prononcées par le Conseil de  la concurrence,
lorsque des circonstances ou des faits graves l'exigent. 

Art. 64 . — Le recours auprès de la Cour d’Alger contre
les décisions du Conseil de la concurrence est formulé, par
les parties à l’instance, conformément aux dispositions du
code de procédure civile.

 Art. 65 . — Dès le dépôt de la requête de recours, une
copie est transmise au président du Conseil de la
concurrence et au ministre chargé du commerce lorsque ce
dernier n’est pas partie à l’instance. 

Le président du Conseil de la concurrence transmet au
président de la Cour d’Alger le dossier de l’affaire, objet
du recours, dans les délais fixés par ce dernier.

Art. 66. — Le magistrat rapporteur transmet au ministre
chargé du commerce et au président du Conseil de la
concurrence pour observations éventuelles copie de toutes
les pièces nouvelles échangées entre les parties à
l’instance.

 Art. 67. — Le ministre chargé du commerce et le
président du Conseil de la concurrence peuvent présenter
des observations écrites dans les délais fixés par le
magistrat rapporteur.

Ces observations sont communiquées aux parties à
l’instance.

 Art. 68 . — Les parties en cause devant le Conseil de la
concurrence et qui ne sont pas parties au recours, peuvent,
se joindre à l’instance ou être mises en cause à tous les
moments de la procédure en cours conformément aux
dispositions du code de procédure civile.

Art. 69 . — La demande de sursis à exécution, prévue à
l’alinéa 2 de l’article 63 ci-dessus, est formulée
conformément aux dispositions du code de procédure
civile.

La demande de sursis est introduite par le demandeur au
recours principal ou par le ministre chargé du commerce.
Elle n’est recevable qu’après formation du recours et doit
être accompagnée de la décision du Conseil de la
concurrence.

Le président de la Cour d’Alger requiert l’avis du
ministre chargé du commerce sur la demande de sursis à
exécution, lorsqu’il n’est pas partie à l’instance.

 Art. 70 . — Les arrêts de la Cour d’Alger sont transmis
au ministre chargé du commerce et au président du
Conseil de la concurrence.

TITRE IV

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

 Art. 71. — Le recouvrement des montants des amendes
et des astreintes décidées par le Conseil de la concurrence
s’effectue comme étant des créances de l’Etat.

 Art. 72. — Les affaires introduites devant le Conseil de
la concurrence et la Cour d’Alger avant l’entrée en
vigueur de la présente ordonnance continuent d’être
instruites conformément aux dispositions de l’ordonnance
n° 95-06 du 23 Chaâbane 1415 correspondant au 25
janvier 1995 relative à la concurrence et aux textes pris
pour son application.

Art. 73. — Sont abrogées toutes dispositions contraires
à celles de la présente ordonnance, notamment les
dispositions de l’ordonnance n° 95-06 du 23 Chaâbane
1415 correspondant au 25 janvier 1995, susvisée.

A titre transitoire, demeurent en vigueur les dispositions
relatives au titre IV, au titre V et au titre VI de
l’ordonnance n° 95-06 du 23 Chaâbane 1415
correspondant au 25 janvier 1995 susvisée ainsi que les
textes pris pour son application, à l’exception :

— du décret exécutif n° 2000-314 du 16 Rajab 1421
correspondant au 14 octobre 2000 définissant les critères
conférant à un agent économique la position dominante
ainsi que ceux qualifiant les actes constituant des abus de
position dominante ;

— du décret exécutif n° 2000-315 du 16 Rajab 1421
correspondant au 14 octobre 2000 définissant les critères
d’appréciation des projets de concentrations ou des
concentrations, qui sont abrogés.

Art. 74. — La présente ordonnance sera publiée au
Journal officiel de la République algérienne démocratique
et populaire.

Fait à Alger, le 19 Joumada El Oula 1424 correspondant
au 19 juillet 2003.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.
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Ordonnance n°°°° 03-04 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative aux
règles générales applicables aux opérations
d’importation et d’exportation de marchandises.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 19, 37, 122
et 124 ;

Vu l’ordonnance n° 66-154 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure civile ;

Vu l’ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée,  portant code civil ;

Vu l’ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code de commerce ;

Vu la loi n° 79-07 du 21 juillet 1979, modifiée et
complétée, portant code des douanes;

Vu la loi n° 85-05 du 16 février 1985, modifiée et
complétée, relative à la protection et à la promotion de la
santé ;

Vu la loi n°87-17 du 1er août 1987 relative à la
protection phytosanitaire ;

Vu la loi n°88-08 du 26 janvier 1988 relative aux
activités de médecine vétérinaire et à la protection de la
santé animale ;

Vu la loi n° 88-29 du 19 juillet 1988 relative au
monopole de l’Etat sur le commerce extérieur ;

Vu la loi n° 89-02 du 7 février 1989 relative aux règles
générales de protection du consommateur ;

Vu la loi n° 89-23 du 19 décembre 1989 relative à la
normalisation ;

Vu la loi n° 90-10 du 14 avril 1990, modifiée et
complétée, relative à la monnaie et au crédit ;

Vu la loi n° 90-18 du 31 juillet 1990 relative au système
national légal de métrologie ;

Vu la loi n° 90-22 du 18 août 1990, modifiée et
complétée, relative au registre du commerce ;

Vu l’ordonnance n° 96-22 du 23 Safar 1417
correspondant au 9 juillet 1996, modifiée et complétée,
relative à la législation et à la réglementation des changes
et des mouvements de capitaux de et vers l’étranger ;

Vu l’ordonnance n° 01-02 du Aouel Joumada Ethania
1422 correspondant au 20 août 2001 instituant un nouveau
tarif douanier ;

Vu l’ordonnance n° 01-03 du Aouel Joumada Ethania
1422 correspondant au 20 août 2001 relative au
développement  de l’investissement ;

Vu la loi  n° 02-11 du 20 Chaoual 1423 correspondant
au 24 décembre 2002 portant loi de finances pour 2003,
notamment son article 95 ;

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la protection de
l’environnement dans le cadre du développement durable :

Vu l’ordonnance n° 03-03 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la
concurrence ;

Le Conseil des ministres entendu ;

Promulgue l’ordonnance dont la teneur suit :

Article 1er . — La présente ordonnance a pour objet de
définir les règles générales applicables aux opérations
d’importation et d’exportation de marchandises, ci-après
dénommées “produits”.

CHAPITRE I

DISPOSITIONS GENERALES

Art. 2. — Les opérations d’importation et d’exportation
de produits se réalisent librement.

Sont exclues du champ d’application de la présente
ordonnance les opérations d’importation et d’exportation
des produits portant atteinte à la sécurité, à l’ordre public
et à la morale.

Art. 3. — Les importations et les exportations de
produits touchant à la santé humaine et animale, à
l’environnement, à la protection de la faune et de la flore,
à la préservation des végétaux et au patrimoine culturel,
peuvent être soumises à des mesures particulières dont les
conditions et les modalités de mise en œuvre sont fixées
par voie réglementaire conformément aux textes législatifs
qui leur sont spécifiques et aux dispositions de la présente
ordonnance.

Art. 4. — A l’exception des opérations à caractère
non-commercial et celles réalisées par les administrations,
organismes et institutions de l’Etat, les opérations
d’importation et d’exportation de produits ne peuvent être
réalisées que par une personne physique ou morale
exerçant une activité économique conformément à la
législation et à la réglementation en vigueur.

Art. 5. — Les opérations d’importation et d’exportation
de produits sont soumises au contrôle des changes,
conformément à la législation et à la réglementation en
vigueur.

Art. 6. — Des licences d’importation ou d’exportation
de produits peuvent être instituées pour administrer toute
mesure prise en vertu des dispositions de la présente
ordonnance ou des accords internationaux auxquels
l’Algérie est partie.

Les conditions et modalités de mise en œuvre du régime
des licences d’importation ou d’exportation sont fixées
par voie réglementaire.

Art. 7. — Les produits importés doivent être conformes
aux spécifications relatives à la qualité et à la sécurité des
produits telles que prévues par la législation et la
réglementation en vigueur.

CHAPITRE II

DE LA PROTECTION DE LA PRODUCTION
NATIONALE

Art. 8. — La production nationale peut bénéficier d’une
protection tarifaire, sous forme de droits de douane ad
valorem et de mesures de défenses commerciales telles
que définies par la présente ordonnance.
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Art. 9. — Des mesures de défenses commerciales
peuvent être instaurées par voie réglementaire sous la
forme de mesures de sauvegarde,  compensatoires ou
anti-dumping.

Art. 10. — Les mesures de sauvegarde  s’appliquent à
l’égard d’un produit  si ce dernier est importé en quantités
tellement accrues qu’il cause ou menace de causer un
dommage grave à une branche de production nationale de
produits similaires ou directement concurrents.

Art. 11. — Les mesures de sauvegarde consistent en la
suspension partielle ou totale de concessions et/ou
d’obligations et prennent la forme de restrictions
quantitatives à l’importation ou de relèvements de droits
de douane. 

Les conditions et modalités de mise en œuvre des
mesures de sauvegarde sont fixées par voie réglementaire.

Art. 12. — Un droit compensateur  peut être instauré
afin de compenser toute subvention accordée directement
ou indirectement à la production, à l’exportation ou au
transport de tout produit dont l’exportation vers l’Algérie
cause ou menace de causer un dommage important à une
branche de production nationale.

Art. 13. — Le droit compensateur est un droit spécial
perçu comme en matière de droits de douane. 

Les conditions et modalités de mise en œuvre des droits
compensateurs sont fixées par voie réglementaire.

Art. 14. — Un droit anti-dumping peut être instauré sur
tout produit dont le prix à l’exportation vers l’Algérie est
inférieur à sa valeur normale ou à celle d’un produit
similaire, constatée au cours d’opérations commerciales
normales dans le pays d’origine ou d’exportation et dont
l’importation cause ou menace de causer un dommage
important à une branche de production nationale.

Art. 15. — Le droit anti-dumping est un droit spécial
perçu comme en matière de droits de douane.

Les conditions et modalités de mise en œuvre du droit
anti-dumping sont fixées par voie réglementaire.

Art. 16. — Nonobstant les dispositions prévues à
l’article 9 ci-dessus, des mesures de sauvegarde peuvent
être instaurées en cas de difficultés de la balance des
paiements.

CHAPITRE  III

DE LA PROMOTION DES EXPORTATIONS 

Art. 17. — Il est créé un conseil national consultatif de
promotion des exportations, ci-après dénommé "le
Conseil", présidé par le Chef du Gouvernement.

Art. 18. — Le Conseil a pour missions de :

— contribuer à définir les objectifs et la stratégie de
développement des exportations ;

— procéder à l’évaluation des programmes et actions de
promotion des exportations ;

— proposer toute mesure de nature institutionnelle,
législative ou réglementaire pour faciliter l’expansion des
exportations hors hydrocarbures.

La composition et le fonctionnement du Conseil sont
fixés par voie réglementaire.

Art. 19. — La politique nationale de promotion du
commerce extérieur est mise en œuvre par un
établissement public, dénommé “Agence nationale de
promotion du commerce extérieur”, ci-après désigné
“l’Agence”.

Art. 20. — L’Agence est chargée :

— d’assurer la gestion des instruments de promotion
des exportations hors hydrocarbures ;

— d’assurer une gestion dynamique du réseau national
d’information commerciale ;

— d’alimenter les entreprises algériennes en
informations commerciales et économiques sur les
marchés extérieurs ;

— de soutenir les efforts des entreprises algériennes sur
les marchés extérieurs ;

— de préparer, d’organiser et d’assister les entreprises
algériennes dans les foires et manifestations économiques
à l’étranger ;

— de faciliter aux entreprises algériennes l’accès aux
marchés extérieurs ;

— d’animer les missions de prospection et d’expansion
commerciales ;

— d’assister les opérateurs algériens dans la
concrétisation des relations d’affaires avec leurs
partenaires étrangers ;

— de promouvoir le label du produit algérien à
l’étranger.  

La création, l’organisation et le fonctionnement de
l’Agence sont fixés par voie réglementaire

Art. 21. — Dans le cadre de l’exécution des missions
prévues à l’article 20 ci-dessus, l’Agence peut créer des
bureaux de représentation et d’expansion commerciale à
l’étranger dont les missions, l’organisation et le
fonctionnement sont fixés par voie réglementaire. 

CHAPITRE  IV 

DISPOSITIONS  FINALES

Art. 22. — Sont abrogées toutes dispositions contraires
à la présente ordonnance, notamment la loi n° 88-29 du 19
juillet 1988 relative au monopole de l’Etat sur le
commerce extérieur, les articles 8 ter et 20 de la loi
n°79-07 du 21 juillet 1979, modifiée et complétée, portant
code des douanes ainsi que l’article 95 de la loi de
finances pour 2003. 

Art. 23. — La présente ordonnance sera publiée au
Journal officiel de la République algérienne démocratique
et populaire.

Fait à Alger, le 19 Joumada El Oula 1424 correspondant
au 19 juillet 2003.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.
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Décret présidentiel n°°°° 03-251 du 19 Joumada El Oula
1424 correspondant au 19 juillet 2003 modifiant
et complétant le décret n°°°° 66-212 du 21 juillet
1966 portant application de l’ordonnance
n°°°° 66-211 du 21 juillet 1966 relative à la situation
des étrangers en Algérie.

————

Le Président de la République,
Sur le rapport conjoint du ministre d’Etat, ministre de

l’intérieur et des collectivités locales et du ministre d’Etat,
ministre des affaires étrangères,

Vu la Constitution, notamment ses articles 77-6° et 125
(alinéa 1er) ;

Vu l’ordonnance n° 66-211 du 21 juillet 1966 relative à
la situation des étrangers en Algérie ;

Vu la loi n° 81-10 du 11 juillet 1981 relative aux
conditions d’emploi des travailleurs étrangers ;

Vu le décret n° 66-212 du 21 juillet 1966 portant
application de l’ordonnance n° 66-211 du 21 juillet 1966
relative à la situation des étrangers en Algérie ;

Vu le décret n° 82-510 du 25 décembre 1982 fixant les
modalités d’attribution du permis de travail et de
l’autorisation de travail temporaire aux travailleurs
étrangers ;

Vu le décret présidentiel n° 02-403 du 21 Ramadhan
1423 correspondant au 26 novembre 2002 fixant les
attributions du ministère des affaires étrangères ;

Vu le décret exécutif n° 94-247 du 2 Rabie El Aouel
1415 correspondant au 10 août 1994 fixant les attributions
du ministre de l’intérieur, des collectivités locales, de
l’environnement et de la réforme administrative ;

Décrète :

Article 1er. — Le présent décret a pour objet de
modifier et de compléter le décret n° 66-212 du 21 juillet
1966, susvisé.

Art. 2. — Les dispositions du décret n° 66-212 du 21
juillet 1966, susvisé sont complétées par deux (2) articles
5 bis et 5 bis 1, rédigés comme suit :

“Art. 5. bis — Un visa consulaire à plusieurs entrées
peut être délivré par les représentations diplomatiques et
consulaires algériennes.

Il est valable pour une durée de trois (3) mois, de six (6)
mois, d’une (1)  année ou de deux (2) ans.

Il comprend des périodes de séjour ne pouvant dépasser
quatre vingt dix (90) jours.

Le séjour effectif cumulé sur le territoire national ne
peut dépasser cent quatre-vingt (180) jours par an.

Les conditions de délivrance de ce visa seront précisées
par un texte particulier”.

“Art. 5. bis 1 — Les représentations diplomatiques et
consulaires algériennes délivrent les visas selon les
conditions ci-dessous :

1 - Le visa diplomatique, le visa de service et le visa de
courtoisie sont délivrés respectivement au titulaire d’un
passeport diplomatique, d’un passeport de service et d’un
passeport ordinaire en cours de validité.

2 - Le visa de presse est délivré à l’étranger justifiant de
la qualité de journaliste et titulaire d’une lettre de l’organe
ou de l’employeur sollicitant l’octroi du visa au profit du
journaliste concerné.

3 - Le visa de tourisme est délivré à l’étranger titulaire
d’une réservation d’hôtel ou d’un certificat d’hébergement
authentifié par le président de l’Assemblée populaire
communale du lieu de résidence de la personne invitante,
de justificatifs de ressources pour la durée du séjour et
d’un titre ou d’un moyen de transport aller et retour.

4 - Le visa d’affaires est délivré à l’étranger titulaire soit
d’une lettre d’invitation du partenaire algérien, soit d’une
lettre d’engagement ou ordre de mission de l’organisme
employeur du demandeur de visa et d’une réservation
d’hôtel ou attestation de prise en charge par l’organisme
invitant.

5 - Le visa d’études est délivré à l’étranger titulaire
d’une attestation d’inscription à un établissement
d’enseignement public ou privé agréé par l’Etat algérien ;
il doit en outre présenter une attestation de bourse délivrée
par les autorités algériennes ou les autorités de son pays,
ou des justificatifs de moyens de prise en charge de ses
études et de son séjour.

6 - Le visa de travail est délivré à l’étranger titulaire
d’un contrat de travail et d’une autorisation provisoire de
travail, préalable au permis de travail, délivrée par les
services compétents chargés de l’emploi et d’une
attestation, visée par ces mêmes services, par laquelle
l’organisme employeur s’engage à assurer la prise en
charge du rapatriement du travailleur étranger dès la
rupture de la relation de travail.

7 - Le visa de travail temporaire est délivré à l’étranger
titulaire d’un contrat de travail dont la durée ne peut
excéder trois (3) mois et d’une autorisation provisoire de
travail temporaire, délivrée par les services compétents
chargés de l’emploi et d’une attestation, visée par ces
mêmes services, par laquelle l’organisme employeur
s’engage à assurer la prise en charge du rapatriement du
travailleur étranger dès la rupture de la relation de travail.

Le visa de travail temporaire est également délivré à
l’étranger titulaire d’un contrat d’assistance ou de
prestation de service conclu par lui-même ou son
organisme employeur avec une société ou un organisme
exerçant une activité en Algérie.

8 - Le visa familial est délivré à l’étranger titulaire d’un
certificat d’hébergement établi par un membre de sa
famille algérienne qui s’engage à l’héberger et authentifié
par le président de l’Assemblée populaire communale du
lieu de résidence de la personne invitante.
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9 - Le visa médical est délivré à l’étranger titulaire d’un
certificat médical, d’une prise en charge des frais
médicaux, de l’accord de l’établissement de soins
d’accueil ; il doit en outre présenter une réservation
d’hôtel ou un certificat d’hébergement et des justificatifs
de ressources pour la durée des soins.

10 - Le visa culturel est délivré à l’étranger titulaire
d’une invitation à un séminaire ou manifestation à
caractère culturel, scientifique ou sportif et de justificatifs
de ressources pour la durée du séjour.

11 - Le visa collectif est délivré aux étrangers
voyageant sous couvert d’un passeport collectif en cours
de validité, et titulaires d’une réservation d’hôtel, de
justificatifs de ressources pour la durée du séjour et d’un
titre de transport”.

Art. 3. — L’article 6 du décret n° 66-212 du 21 juillet
1966, susvisé est modifié et rédigé comme suit :

“Art. 6. — Un visa de transit d’une durée maximum de
sept (7) jours est délivré à l’étranger transitant par le
territoire national et titulaire du visa du pays de
destination et de justificatifs de ressources pour la durée
de son transit.

Toutefois, il sera délivré par les autorités compétentes
un permis d’escale d’une durée de deux (2) à sept (7)
jours aux équipages des navires et des aéronefs”.

Art. 4. — Les dispositions du décret n° 66-212 du 21
juillet 1966, susvisé sont complétées par deux (2) articles,
6 bis et 6 bis 1, rédigés comme suit :

“Art. 6 bis. — Pour les visas cités aux articles 5 bis et
5 bis 1  tirets 2 à 10 et à l’article 6 ci-dessus, l’étranger
doit présenter un passeport ayant une validité d’au moins
six (6) mois”.

“Art. 6 bis 1 — Un texte particulier définira, en tant que
de besoin, les modalités d’application des dispositions du
présent décret”.

Art. 5. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 19 Joumada El Oula 1424 correspondant
au 19 juillet 2003.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.

DECISIONS INDIVIDUELLES

Décret présidentiel du 15 Joumada El Oula 1424
correspondant au 15 juillet 2003 mettant fin aux
fonctions du directeur de cabinet du Chef du
Gouvernement.

————

Par décret présidentiel du 15 Joumada El Oula 1424
correspondant au 15 juillet 2003, il est mis fin aux
fonctions de directeur de cabinet du Chef du
Gouvernement, exercées par M. Brahim Bouzeboudjen.

————★ ————

Décret présidentiel du 15 Joumada El Oula 1424
correspondant au 15 juillet 2003 mettant fin aux
fonctions du chef de cabinet du Chef du
Gouvernement.

————

Par décret présidentiel du 15 Joumada El Oula 1424
correspondant au 15 juillet 2003, il est mis fin aux
fonctions de chef de cabinet du Chef du Gouvernement,
exercées par M. Mansour Kedidir.

Décret présidentiel du 15 Joumada El Oula 1424
correspondant au 15 juillet 2003 portant
nomination du directeur de cabinet du Chef du
Gouvernement.

————

Par décret présidentiel du 15 Joumada El Oula 1424
correspondant au 15 juillet 2003, M. Abdelmalek
Mansour, est nommé directeur de cabinet du Chef du
Gouvernement.

————★ ————

Décret présidentiel du 15 Joumada El Oula 1424
correspondant au 15 juillet 2003 portant
nomination du chef de cabinet du Chef du
Gouvernement.

————

Par décret présidentiel du 15 Joumada El Oula 1424
correspondant au 15 juillet 2003, M. Mohammed Sebaïbi,
est nommé chef de cabinet du Chef du Gouvernement.
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